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Un plan d’austérité 

gouvernemental qui nie 

votre quotidien

Le gouvernement, en présentant en août son plan 

d’austérité, prépare sa rentrée. 

Une fois de plus, le Président de la République et la 

droite gouvernementale ont décidé de faire payer la crise 

à ceux qui n’en sont pas responsables – la population 

dans son immense majorité.

Le symbole de cette imposture réside dans le projet de 

taxer les familles qui décident de passer du bon temps 

dans les parcs à thèmes (foires, salons, manèges). Mais 

au-delà du symbole et considérant notamment 

l’augmentation de la taxe sur les mutuelles  et de 

l’assiette de la CSG, ces décisions gouvernementales 

frapperont tout le monde, actifs comme retraités.

Pourtant, comme la plupart d’entre vous, alors que 

depuis 2008 les salariés ont largement payé leur tribut à 

la crise, je pense qu’il est temps que les grandes fortunes 

mettent la main à la poche – mais pas en se contentant 

de jeter un pourboire pour bonne conscience. 

Face au gouvernement et à la crise qui s’enracine, 

plus que jamais votre municipalité sera à vos côtés 

pour résister aux mauvais coups et construire ce qui 

fait notre quotidien. 

Cet été, en accélérant le plan de rattrapage dans les 

écoles, dans nos crèches ou bien encore en plaçant la 

lecture publique au cœur de la politique municipale, 

nous maintenons le cap pour faire de Dieppe une ville à 

dimension humaine, une ville solidaire, une véritable 

collectivité du quotidien. 

Tout le contraire de ce que nous propose la droite 

avec un plan d’austérité qui nie votre quotidien.

 

Sébastien Jumel    maire de Dieppe,  

vice-président du Département

Sébastien Jumel, en compagnie des élus municipaux, notamment 

Emmanuelle Caru-Charreton et Patricia Farge, lors d’une visite 

des chantiers réalisés au cours de l’été.
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Thalassa en escale  
à Dieppe le 23 septembre
Le Magazine de la mer de France 3 sera diffusé en direct du port de plaisance. 
Sur les quais, des animations accompagneront l’émission. Et à 23h, DSN 
lancera sa saison avec un concert gratuit de Miliana, sur son parvis.

Les équipes de Thalassa ont 
tourné plusieurs reportages 
à Dieppe durant l’été.

L
e port de Dieppe sera la 
troisième escale du 
tour des côtes de 
France entrepris cette 
saison par Thalassa. Le 

vendredi 23 septembre à 20h30, le 
Magazine de la mer présenté par 
Georges Pernoud,  sera réalisé en 
direct depuis le pont du Bel Espoir, 
un trois mâts amarré quai Henri IV.
Présentateur emblématique de 
cette émission phare de France 3, 
Georges Pernoud, accompagné 
par Sabine Quindou et Laurent 
Bignolas, présentera plusieurs re-
portages sur la région. « Le concept 
de l’émission, c’est d’accoster pour 
aller à la découverte d’un port et 
d’une région maritime, de faire des 
rencontres, mais aussi de proposer 
un voyage lointain ou exotique », 
indique Xavier Grimault, rédac-
teur en chef adjoint de Thalassa.

Plans larges sur la ville 
aux quatre ports
Une séquence de dix minutes sera 
ainsi consacrée à la ville aux quatre 
ports. « Nous sommes allés à la ren-
contre de quatre personnages liés à 
chacune de ces quatre activités : 
une femme de pêcheur qui vend aux 
Barrières, un jeune passionné de 
voile, un Anglais qui vit à Dieppe 
et un pontier qui manœuvre le pont 
Colbert et ouvre donc l’accès au 
bassin de commerce », nous a confié 
Céline Moisy, journaliste à Tha-
lassa, lors de la réalisation de son 
reportage courant août. 
Egalement au sommaire de l’émis-
sion, un reportage présentant le 
littoral vu du ciel et un autre axé 
sur l’éolien en mer. « Les Français 
se posent de nombreuses questions 
à ce sujet. Nous avons enquêté en 
Angleterre pour trouver des ré-

ponses », détaille Céline Moisy.
Un invité sera également présent 
sur le plateau aménagé sur le pont 
de la goélette Bel espoir et des 
images de l’ambiance sur les quais 
seront diffusées en direct sur 
France 3. Pour distraire le public, 
invité à assister en nombre à 
l’émission, de multiples anima-
tions sont programmées sur le quai 
Henri IV, puis dans la foulée à DSN.
 Pascal Luce

@ Pour en savoir plus, connectez-
vous sur www.thalassa.france3.fr et 
découvrez des photos du tournage, des 
interviews, des témoignages bonus et 
des jeux-concours. Avis aux Dieppois : 
“Portraits de passionnés” permet aux 
internautes de participer et faire partie 
de l’aventure de Thalassa…  

33
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DSN lève le rideau 
en musique !

P
hilippe Cogney, le di-
recteur de Dieppe 
Scène Nationale, dé-
voilera sa première 
saison le vendredi 23 

septembre, en compagnie d’ar-
tistes qui feront vibrer les 
planches de DSN en 2011-2012. 
Les festivités débuteront à 18h30 
par un pot convivial. Vers 19h, 

lever de rideau sur la saison que 
le directeur souhaite « populaire 
et exigeante ». Au programme : 
une performance théâtrale (à 21h) 
et, dans la foulée de l’émission 
Thalassa réalisée en direct depuis 
le port de plaisance, à 23h, un 
concert en plein air de Miliana, 
sur le parvis de DSN.

Concert gratuit en plein air
Petit-déjeuner orageux un soir de 
carnaval, la pièce écrite et inter-
prétée par deux comédiens belges, 
est un spectacle drôle, décalé et 
grinçant, une parabole sur l’amitié 
et la fonction sociale du comédien. 
Les deux interprètes s’évertuent à 
inventer les stratagèmes les plus 
alambiqués pour mener la salle en 
bateau – clin d’œil à Thalassa ? – 
et, grâce à un humour féroce, 
prendre le public à revers.

Pour la partie concert, avec Mi-
liana, c’est un univers inspiré par 
la soul, la pop, le rock, le groove 
et  le hip hop que vous propose 
DSN. Le groupe, découvert à Ta-
ratata, s’est produit au Bataclan. 
Il a aussi ouvert les concerts de 
Benjamin Biolay et sorti son pre-
mier opus en 2011. Au gré de 
leurs voyages en Europe et en 

Asie, Emilie et Laurent, accom-
pagnés de deux musiciens, se 
sont forgés une identité forte et 
entraînent le public dans une 
pop élégante au service d’une 
voix douce.  M.-H. Moudoumbou

En pratique : Les deux spectacles sont 
gratuits. Une restauration légère à 
prix modique sera proposée au public. 
Pour assister à la performance théâ-
trale, il est prudent de réserver à 
l’avance au 02 35 82 04 43. 

  

ECLaIRagE
Un trois mâts 
pour plateau 
Le Bel espoir, goélette 
qui sert de plateau à 
l’émission Thalassa 
durant cette saison, est 
un trois mâts de près de 
40 m de long. Il appartient 
à l’Association des amis 
de Jeudi-Dimanche, créée 
et animée par le Père 
Jaouen, pour venir en aide 
aux jeunes en difficulté.

Les présentateurs 
Nouveauté de la saison, 
Sabine Quindou et Laurent 
Bignolas rejoignent 
l’équipe de Thalassa aux 
côtés de Georges Pernoud 
à la présentation. 
Journaliste passionné 
de mer, en prise avec 
l’actualité aux commandes 
du 19/20, Laurent Bignolas 
a passé dix ans à la tête de 
Faut pas rêver. 
Sabine Quindou, 
journaliste et 
présentatrice du magazine 
de la découverte et de 
la science C’est pas 
sorcier, a également 
été chroniqueuse dans 
certains magazines 
sur France 3 et sur La 
Cinquième. Sabine Quindou 
connaît depuis longtemps 
l’équipe de 
Thalassa pour avoir 
réalisé de nombreux 
reportages pour 
l’émission.

REPÈRES
Le vendredi 
23 septembre, 
à l’occasion de la 
retransmission de 
l’émission Thalassa en 
direct depuis le pont du 
Bel Espoir amarré quai 
Henri IV, des animations 
sont programmées de 
20h30 à 22h sur la dunette 
Paul-Vatine. 
 
 Les peintres 
Michel Botte, 
William Bellanger, 
Christian Bouillet et 
Yves Michel réaliseront 
des tableaux sur le thème 

 “Les Polletais” 
présenteront des danses et 
chants folkloriques 

 Norbert Caillet 
entonnera des chants  
de marins 
 “Les Saltimbanques 
de l’impossible” 
et l’association 
“l’arche de Noé” 
présenteront des numéros 
de cirque 

Un concert gratuit de Miliana est 
programmé sur le parvis de 
DSN à partir de 23h.
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E
vénement incontour-
nable de la rentrée, le 
premier Forum des as-
sociations dieppoises 
se déroule du 5 au 10 

septembre dans la galerie du centre 
commercial du Belvédère. « La col-
laboration entre la Ville et un opé-
rateur privé permet de donner une 
forte visibilité à cet important ren-
dez-vous, surtout en cette période 
de rentrée scolaire. Elle permet 
aussi d’étendre la manifestation 

sur une semaine, ce qui n’aurait 
pas été possible dans un équipe-
ment municipal », assure Béatrice 
Delandre.
L’adjointe au maire chargée de la 
Vie associative se félicite de cette 
opportunité de promotion offerte 
au monde associatif, « vecteur de 
lien social » auquel la Municipalité 
est particulièrement attachée.
Soixante-dix associations, cou-
vrant des domaines aussi divers 
que le loisir, le sport, la solidarité, 

l’environnement, la culture… par-
ticiperont à tour de rôle à ce forum. 
Outre les contacts qui pourront être 
noués, de nombreuses animations 
proposeront des démonstrations et 
des initiations.
De son côté, la Maison des asso-
ciations présentera sur place ses 
activités et se tiendra à disposition 
du public pour répondre aux ques-
tions. Le service Démocratie locale 
tiendra également des perma-
nences pour renseigner le public 
sur le Fonds de participation des 
habitants, la démarche de démo-
cratie locale et écouter ses sugges-
tions.  M.-H. Moudoumbou

En pratique : programme détaillé des 
permanences sur dieppe.fr

REPÈRE
Démonstrations et 
initiations 
Démonstration et/ou 
initiation au cirque, au full 
contact, au taekwondo, 
au djembe, à la danse 
et à l’escrime sont au 
programme le mercredi 7 
septembre. Démonstration 
de gym et de danse, 
mais aussi initiation au 
basket et à l’utilisation du 
défibrillateur sont prévues 
le samedi 10 septembre. 
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Les associations 
dieppoises en 
forum au Belvédère
Les associations dieppoises exposent leur diversité 
au Belvédère du 5 au 10 septembre.

Subventions aux associations Une Journée de la Paix intergénérationelle
Les associations qui 
désirent bénéficier d’une 
subvention municipale 
pour l’année 2012 doivent 
retourner leur dossier de 
demande de subvention à 
la Ville dans les meilleurs 
délais, et au plus tard le 
30 octobre 2011.
Les documents sont à 
retirer auprès des mairies, 

à la Maison des associations 
ou à télécharger sur le 
site Internet de la Ville 
(www.dieppe.fr). Les 
services municipaux se 
tiennent à disposition des 
responsables associatifs 
pour toute précision ou 
information.   
Contact : 02 35 06 60 11.

Le 21 septembre, les 
drapeaux de la Paix 
flotteront sur l’Hôtel de 
Ville. Pour la troisième 
fois, la Ville de Dieppe 
s’inscrit dans la dynamique 
de la journée internationale 
de la Paix initiée par 
l’Organisation des Nations 
unies. Cette journée 
prendra une dimension 

intergénérationnelle 
puisque les représentants 
des associations 
patriotiques et les enfants 
des centres de loisirs se 
donneront rendez-vous 
dès 15h sur le parvis de 
l’Hôtel de Ville. Après 
l’expression des uns et 
des autres, par le biais de 
discours, chants, poèmes… 

un lâcher de pigeons est 
programmé à 15h45. Un 
goûter convivial clôturera la 
manifestation. Afin que cette 
journée revête encore plus 
d’impact, la population est 
invitée à s’y associer. 

La Ville de Dieppe consacre un budget 
de près de 4 millions d’euros à la vie 
associative, une  enveloppe qu’elle 
verse à 227 associations. 

Soixante-dix associations 
dieppoises sont en 
démonstration dans la galerie 
commerciale du Belvédère du 
5 au 10 septembre de 10h à 20h



REPÈRE 
Déroulement des 
courses : 
 13h30 : caniVTT (7€ de 
participation) 
 14h15 : canimarche (3€) 
 15h : canicross adultes 
(7€) 
 15h30 : initiation (petit 
parcours ludique pour les 
enfants) 
 16h15 : 1er canicross 
enfants (3€) 
 16h30 : 2e canicross 
enfants (3€) 
 17h : remise des lots

ECLaIRagE
Conditions de 
participation 
Les courses sont 
accessibles à tous, licenciés 
ou non à la Fédération 
sports et loisirs canins 
(FSCL). Inscriptions au 
centre Mosaïque du Val 
Druel, par courriel  
(cs.mosaique@mdj-
dieppe.com) ou sur place 
jusqu’à 13h le 18 septembre.  
 Chien : course ouverte à 
tous les chiens ayant 12 mois 
le jour de la course (pour les 
courses enfants : 10 mois) 
et en règle de vaccination 
(antirabique obligatoire). 
 Concurrent : licence 
FSCL ou certificat médical 
“apte à la pratique du 
canicross ou caniVTT en 
compétition” obligatoires. 
Pour les non licenciés FSCL, 
l’organisateur inclut la 
licence journalière dans le 
montant de l’inscription. 
 Matériel : port de 
casque et gants obligatoires 
en caniVTT. Harnais 
obligatoire pour le chien 
en caniVTT. Harnais et 
ceinture préconisés 
pour les autres courses. 
Règlement complet sur 
www.fscl.canicross.net  
Renseignements : www.
piranhascanicross.
unblog.fr

6
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Un moment sportif et convivial autour du canicross est programmé le 
18 septembre dans le bois de Rosendal, au Val Druel.

I
nitié avec le soutien du Fonds 
de participation des habi-
tants, le projet de canicross 
au Val Druel est porté par un 
groupe d’habitants du quar-

tier accompagné de la section cani-
cross des Piranhas. A l’origine, ce 
projet est né des rencontres orga-
nisées dans le cadre de la Démocra-
tie locale. En choisissant un 
événement centré sur le canicross, 
les initiateurs de ce projet collectif 
visent un triple objectif : favoriser 
la découverte et l’entretien du bois ; 
mettre en place un événement fes-
tif, sportif et convivial sur le Val 
Druel ; faire connaître le canicross 
aux habitants.

Un projet multifacettes
En amont du 18 septembre, Phi-
lippe Fournis, des Piranhas, sensi-
bilisera les CE1 et CE2 de l’école 
Sonia-Delaunay à cette discipline 
ainsi qu’au rapport à l’animal. Par 
ailleurs, différentes structures 
(centre Mosaïque, point d’accueil 
jeunes) vont s’atteler au nettoyage 
du bois de Rosendal et du quartier. 
Le jour de l’événement, plusieurs 
courses, sur un parcours de 4,5 km 
à la portée de tous, sont au pro-
gramme : canicross adultes, cani-
cross enfants, canimarche et 
caniVTT. A noter que ces courses 
de canicross sont inscrites au Chal-
lenge normand.  Pierre Leduc

puys 

Une fête lumineuse
Des promeneurs qui déambulent de nuit dans les rues de Puys, juste éclairées 
par des bougies posées au sol. Des couples, des familles, des groupes 
d’amis… qui marchent dans l’obscurité et la bonne humeur, guidés par le 
son d’étapes musicales. Malgré le vent, qui obligeait les habitants à régu-
lièrement rallumer les 2400 points lumineux qui jalonnaient le parcours, 
Puys aux chandelles a été une vraie réussite. D’abord, parce que cette 
animation initiée par l’association des résidents de Puys avec le soutien 
de la Ville, dans le cadre du Fonds de participation des habitants, a attiré 
un large public. Ensuite, grâce à l’implication de nombreux riverains qui 
avaient illuminé leurs maisons et leurs jardins. Une réussite enfin pour 
cette (re)découverte des charmes du hameau : sentiers, chemins, chapelle, 
plage, tennis… et habitants heureux de partager leur quiétude.

Le canicross connaît de 
nombreux adeptes dans la 
région. Rendez-vous au 
Val Druel le 18 septembre 
pour une première 
épreuve dieppoise.

© 
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Rapprocher 
Dieppe et 
Brighton
Alex Phillips, conseillère 
municipale de Brighton & 
Hove, est venue à Dieppe 
à l’occasion de la Fête du 
Transmanche, le 23 juillet. 
Cette manifestation festive, 
dédiée au lien historique 
entre les deux pays, fut 
l’occasion d’une première 
visite officielle d’un 
représentant de la majorité 
municipale récemment élue 
chez nos voisins d’outre-
Manche. 
Guidée par Béatrice 
Delandre, adjointe au maire 
en charge de la Démocratie 
locale, Alex Phillips a 
profité de son week-end 
pour découvrir notre ville 
et aller à la rencontre de 
ses habitants. Elle s’est 
notamment rendue à la 
Terrasse du Val Druel 
organisée dans le cadre 

de Bouge ton été et 
n’a pas hésité à tester 
l’accrobranche dans le bois 
de Rosendal.  
De retour en Angleterre, 
Alex Phillips a accueilli un 
groupe de jeunes Dieppois 
en visite à Brighton avec 
BTE. L’élue a d’ailleurs 
rapidement soumis le 
projet au sein de son équipe 
de développer les liens 
entre les deux villes. « Des 
échanges de plusieurs 
jours entre jeunes seraient 
enrichissants pour les uns 
et les autres du point de vue 
culturel et linguistique, nous 
a-t-elle confié. Davantage 
qu’un voyage d’une seule 
journée ». Le début d’une 
relation durable ? A suivre. 
 Pascal Luce

La police nationale 
multiplie ses patrouilles
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aides à la  
rentrée scolaire 
Dans le cadre de sa politique de 
solidarité, la Ville de Dieppe peut 
faire bénéficier d’aides à la rentrée 
scolaire (sous forme d’allocations 
financières et/ou de bons de 
chaussures), les familles répondant 
aux critères de ressources. Les 
services municipaux instruiront 
ces demandes du 7 septembre au 
19 octobre dans les mairies.
Les étudiants suivant un cursus de 
formation post-baccalauréat peuvent 
aussi percevoir une aide de 100 à 
250 € attribuée par la Ville. Celle-ci 
est versée jusqu’à l’âge de 23 ans, 
sous conditions de ressources et 
selon l’évaluation effectuée par le 
travailleur social des CCAS de Dieppe 
et Neuville.
Renseignements ou rendez-vous 
auprès du service social de la mairie 
de Dieppe (02 35 06 62 00), de la 
mairie de Neuville (02 35 06 61 00), 
de la mairie annexe Jacques Prévert 
(02 35 06 62 16) ou de la mairie 
annexe du Val Druel (02 35 06 61 83).
Se munir de tous les justificatifs 
concernant les ressources et les 
charges pour établir le quotient 
familial. Un relevé d’identité 
bancaire est aussi indispensable.

Inscriptions aux 
banquets des aînés
Les inscriptions aux banquets des 
aînés offerts par la Ville aux personnes 
de 65 ans et plus, se dérouleront à la salle 
Paul-Eluard les 21 et 22 septembre de 8h30 
à 12h et de 13h30 à 17h. Munissez-vous d’une 
pièce d’identité. Pour information, les 
banquets sont programmés les 27, 28, 29 et 
30 octobre 2011.

Collecte de sang le 
7 octobre
La prochaine collecte de sang de 
l’Etablissement français du sang et de 
l’Association des donneurs de sang 
bénévoles est programmée le vendredi 
7 octobre, salle Paul-Eluard de 8h à 
12h30 et de 14h30 à 18h45. Les nouveaux 
donneurs sont priés de se présenter 
munis d’une pièce d’identité.

Effectif depuis le 1er juillet à Dieppe, comme partout ail-
leurs en France, le dispositif des patrouilleurs n’est 
pas une nouvelle création d’unité de police, mais 
plutôt un nouveau mode de fonctionnement et de 
répartition des missions des fonctionnaires de police. 
Concrètement, ce concept vise à rendre la police na-
tionale plus visible sur la voie publique et plus réac-
tive dans ses interventions sur des secteurs et à des 
horaires davantage exposés aux risques de trouble à 
la tranquillité et à l’ordre public. 
À Dieppe, les treize patrouilleurs de police font en 
moyenne une dizaine de rondes par jour, notamment 
place Henri Dunant, au Puits Salé, rue de la Barre, à 
Janval et au Val Druel, ou encore au Casino les week-
ends au soir. « Il y a une démultiplication des pa-
trouilles de deux fonctionnaires à pied alors qu’avant 
on utilisait davantage le véhicule, note le nouveau 

commissaire de police, Sébastien Blondeau, en fonc-
tion depuis le 1er juin. 
La nouvelle organisation de ces patrouilles va égale-
ment augmenter la réactivité de la police. Car, chaque 
jour, un “superviseur” sera chargé de récupérer l’en-
semble des plaintes, mains courantes ou autres péti-
tions, puis de transmettre une feuille de route aux 
patrouilleurs qui se rendront sur les lieux dès le len-
demain pour traiter les problèmes.  P. Leduc

Neuville 

Café-chantier Anru 
“Nobilé” le 23 septembre

Le rôle des fonctionnaires de la Police nationale ne 
va pas fondamentalement changer, mais leur 
action sera à la fois plus ciblée, plus visible et 
plus réactive.

Un café-chantier consacré à la déconstruction du Nobilé 
est programmé le 23 septembre à partir de 16h aux abords 
de l’immeuble. Ce temps de rencontre avec les rive-
rains permettra de les informer de l’organisation et 
du planning de ce chantier Anru. Il sera aussi l’oc-
casion de rappeler les motivations de cette opéra-
tion inscrite au programme de renouvellement 
urbain de Neuville : désenclaver le quartier (rue 
Mérault), l’ouvrir sur l’extérieur, améliorer le cadre 
de vie, renouveler le parc de logements…



L’humour contre les crottes de chien
Une nouvelle campagne de propreté destinée à sensibiliser les propriétaires 
de chien indélicats a fait son apparition à Dieppe.

Susciter des réactions pour contri-
buer à modifier les comportements, 
telle est l’ambition de la campagne 
de communication qui vient d’être 
lancée. La Municipalité compte 
sur la touche d’humour choisie 
pour ce nouvel appel au civisme 
afin de convertir les propriétaires 
de chien récalcitrants au ramas-
sage des déjections de leur com-
pagnon à quatre pattes.
Conçus par le service Communi-
cation de la Ville, les visuels rete-
nus portent un message simple 
face à la persistance des déjections 
canines sur les trottoirs : « avec 
mon chien, jamais sans mon sac ».
Car en dépit des moyens déployés 
par la Municipalité (mise en place 
de onze “toutounets”, mise à 

disposition de 200 000 sacs par 
an…), ce phénomène contribue à 
déprécier le cadre de vie dieppois 
et porte atteinte à l’hygiène et la 
sécurité publiques. 
Souhaitons que 
cette nouvelle opé-
ration de sensibili-
sation réussisse à 
faire évoluer le 
comportement 
d e s  m a î t r e s  
indélicats afin de 
rendre Dieppe 
plus propre.
 Pascal Luce

ECLaIRagE
Un arsenal de mesures  
La Ville de Dieppe mène une action ciblée contre la présence des déjections 

canines dans le cadre de sa politique en faveur de la propreté. 
 onze distributeurs de sacs à déjections 
canines ont été installés dans les endroits à fort 
trafic canin. 
 200 000 sacs sont mis gratuitement à 
disposition des propriétaires de chien pour 
ramasser les déjections canines et les jeter à la 
poubelle 
 la signalétique propre à la présence des 
chiens a été renforcée avec la pose de soixante-
quinze panneaux supplémentaires. 
 la présence des chiens est désormais interdite 
sur les pelouses de la plage, excepté sur la pelouse Est. 
 tout propriétaire de chien ne ramassant pas 
les déjections de son animal est passible d’une 
amende de 11 €.
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Le Wifi en libre accès 
déployé à Dieppe
La Ville de Dieppe vient de mettre en service des points d’accès wifi gratuits. 

D
ieppois et visiteurs 
peuvent désormais 
se connecter à Inter-
net gratuitement 
depuis l’Hôtel de 

Ville, la médiathèque Jean-Renoir 
et la Maison des associations. Les 
deux premiers sites offrent même 
un accès sans fil au web depuis 
l’extérieur. Internautes et mobi-
nautes peuvent ainsi surfer sur le 
net depuis le parvis de la mairie ou 
le jardin d’enfants du parc Mit-
terrand. Un quatrième hot spot sera 
prochainement installé à la salle 
des congrès et offrira un accès Wifi 
libre jusqu’au pont promenade.
La mise en service de ces accès 
Wifi s’inscrit à la fois dans le cadre 
de la politique touristique de la 
Municipalité et de son action pour 
améliorer le quotidien des habi-
tants, à un moment où Internet 

s’impose comme moyen de com-
munication incontournable.
Pour naviguer sur le web via un 
ordinateur ou un terminal mobile 
à partir de ces hot spots, c’est très 
simple. A proximité des points 
d’accès Wifi, allumez votre ordina-
teur portable, PDA ou mobile et 
recherchez le réseau Wifi “Ville de 
Dieppe”. Via votre navigateur In-
ternet, vous accédez à une page 
d’accueil vous invitant à remplir un 
formulaire d’enregistrement. Sai-
sissez vos nom, prénom, adresse de 
messagerie et acceptez les condi-
tions d’utilisation, qui stipulent 
notamment que le journal de vos 
connexions (collectant les adresses 
IP et Mac de votre équipement, 
ainsi que l’URL des sites visités) sera 
conservé un an. Vous serez alors 
dirigé vers le site “dieppe.fr” et 
pourrez surfer librement.

 
Un filtre bloque néanmoins l’accès 
à certaines catégories de sites au 
contenu illicite (pornographie, télé-
chargement illégal...).  Pascal Luce

La connection au 
réseau Wifi “Ville de 
Dieppe” est simple 
et rapide. Jusqu’à 
cent internautes 
et mobinautes 
peuvent utiliser 
simultanément 
chacun des hots 
spots.
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Quand été rime 
avec chantiers
De nombreux travaux ont été réalisés ou ont débuté 
au cours de cet été. 
Écoles, crèches, voirie, cimetière, 
équipements sportifs et culturels : 
les chantiers n’ont pas connu de 
vacances en juillet-août. Période 
propice à la réalisation de travaux, 
l’été 2011 a marqué la finalisation 
ou la mise en route de nombreux 
chantiers, au traitement adapté au 
cas par cas : aménagement de sécu-
rité, réhabilitation d’éclairage pu-
blic, réfection de chaussée, réfection 
de trottoirs, travaux de peinture… 
Qu’elles soient d’envergure, 
comme les travaux de voirie et 
d’éclairage public avenue Vauban 
(200 340 euros), le remplacement 
des menuiseries extérieures de 

l’école Blainville (380 000 euros) 
ou le réaménagement des salles 
d’escrime et de boxe (502 320 euros, 
lire page 23) ou moins consé- 
quentes sur le plan financier à 
l’image des réfections de peinture 
à l’école Pierre-Curie (3 620 euros) 
ou de la pose de supports à vélos 
pour les équipements collectifs 
(4 000 euros), toutes ces interven-
tions ont pour but commun 
d’améliorer le cadre de vie quoti-
dien des Dieppois.  Pi. L.

À l’école maternelle de Broglie, les menuiseries 
extérieures ainsi que le ballon d’eau chaude dans 
les sanitaires ont été remplacées. Les travaux, 
qui se sont déroulés au mois de juillet, ont coûté 
73 000 €, dont 75% à la charge de la Ville de Dieppe.

À l’image de la réfection du 
revêtement de sol de la cour 
de Paul-Bert (Neuville), les 
chantiers se sont enchaînés 
dans les écoles cet été.

Le 29 août, les élus du Conseil municipal ont effectué une 
visite des chantiers d’été. Des travaux représentatifs 
de l’action de la Ville en faveur de l’amélioration du 
quotidien des habitants.

Et aussi…
 53 690 € consacrés aux 
travaux de voirie pour faciliter 
l’accès aux salles du pont-
promenade.
 20 000 € pour la réfection 
des locaux des Pirhanas..
 74 000 € pour le 
remplacement des menuiseries 
extérieures et celui d’une 
chaudière à l’école Jules-Ferry.

 pose de carrelage au 
restaurant de l’école Desceliers 
(25 000 €). 
 réfection des peintures et 
modification des sanitaires 
(9 000 €).  
 travaux de voirie et 
d’assainissement rues D. 
Louis et S. Champlain au Pollet 
(367 780 €).
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Le réaménagement de la crèche Ours brun 
(Val Druel), dont le remplacement des 
revêtements de sol, a été pris en charge 
aux 3/4 par la Ville. Coût total : 96 000 €.

La première tranche de la réfection des 
locaux de la Maison des jeunes de Neuville, 
qui faisait suite à l’incendie de mars, a 
été finalisée début juillet. Coût total des 
réparations : 40 500 €.

Durant la fermeture de la médiathèque, le 
service du Patrimoine bâti s’est occupé du 
réaménagement du centre Jean-Renoir. 
 Le coût d’ensemble de ces travaux 
d’intérieur s’élève à 17 000 €.

En août, Le hall d’entrée de DSN a été repeint. 
Financée entièrement par la Ville de Dieppe, 
cette réfection a coûté 19 000 €.

11

De nouvelles voies pour une ville qui change
Le chantier de création d’une voie in-
terne à l’îlot Pasteur a débuté le 11 août. 
Cette nouvelle rue, qui relie la rue 
Desmarquets et la rue des Hospices 
dans le prolongement de la rue Du-
lague, doit être terminée pour le 
8 octobre prochain. Elle desservira 
le nouvel Etablissement d’héberge-
ment pour personnes âgées dépen-
dantes, dont l’ouverture est prévue 
en novembre, et le futur pôle Santé, 
qui abritera par exemple les nou-
veaux locaux de l’Institut de for-
mation en soins infirmiers en cours 
d’aménagement dans les anciens 
bâtiments du lycée Emulation.
 L’Etablissement public foncier de 

 Normandie et la Ville de Dieppe 
sont les maîtres d’ouvrage de cette 
opération, qu’ils financent avec la 
Région Haute-Normandie pour un 
montant de 257 838 euros.

Rue St Ouen au Val d’Arquet
Du côté de Neuville, la prolonga-
tion de la rue André Saint-Ouen a 
été lancée le 29 août. Cette nouvelle 
artère, qui part de l’avenue Debussy 
en direction du nouveau gymnase 
Albert-Camus, desservira le futur 
éco-quartier. Simultanément, une 
voie piétonne sera créée pour relier 
directement la rue Coubertin et le 

Val d’Arquet. Le chantier se dérou-
lera en deux phases. La première, 
jusqu’au 21 octobre, consiste à pas-
ser les réseaux et à réaliser la struc-
ture de la chaussée. Les enrobés 
seront mis en œuvre fin 2012, après 
la construction par Sodineuf de 
trente logements collectifs répartis 
en deux bâtiments d’une part et de 
logements individuels en accession 
sociale à la propriété d’autre part. 
Ce chantier étant inscrit dans le 
cadre des opérations de renouvel-
lement urbain, les travaux, d’un 
montant de 702 160 euros HT, sont 
financés par la Ville de Dieppe, la 
Région et l’Anru. Pascal Luce

La rue qui desservira 
l’îlot Pasteur, où se 
situe l’Ehpad, portera 
le nom du Dr. Huguette 
Bonvoisin, fondatrice 
du planning familial 
et de l’association 
“En Parler”.



Les habitants à l’initiative de chantiers
Six chantiers, réalisés ou à venir, ont fait suite à des demandes de 
riverains dans le cadre de la démarche de Démocratie locale. La plupart 
de ces travaux de voirie sont financés à 100% par la Ville de Dieppe. 
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 Le renforcement du secteur piéton-
nier du quartier St Jacques-Ste Cathe-
rine (centre ville), finalisé en juillet 
via la mise en service de deux 
bornes automatiques en entrée et 
sortie de quartier, et l’installation 
de mobilier urbain et d’abris-
conteneurs .  Coût global  : 
68 250 euros.  1 

 L’aménagement d’une zone 30 lancé 
chemin du golf (Caude-Côte). Les 
travaux consistent en la pose de 
panneaux et matérialisation au 
sol, installation de séparateurs de 
voies et de quatre coussins berli-
nois. Coût global : 11 600 euros.  2 
 
 Les travaux d’aménagement de sé-
curité rue Frissard (Janval). Ce 
chantier a englobé la réalisation 
d’un rétrécissement de chaussée, 
la matérialisation d’un giratoire, 
l’aménagement de surbaissés de 
trottoir pour les personnes à mo-
bilité réduite, le marquage de la 
signalisation verticale et horizon-
tale ainsi que la reprise des as-
phaltes noirs. Coût global : 
27 430 euros.  3 

 Les travaux de voirie et d’éclairage 
public avenue Vauban (Dieppe Sud), 
entre l’avenue Normandie Sussex 
et la rue de Stalingrad à travers la 
réfection de trottoirs, l’aménage-
ment d’une zone 30, la création 
de surbaissés pour les personnes 
à mobilité réduite, le marquage de 
la signalisation horizontale et 
verticale et la pose de trois mâts 

d’éclairage public au niveau du 
carrefour Chanzy-Stalingrad. Ce 
chantier a pris fin début juillet et 
coûté 200 340 euros.  4 

 Les travaux de voirie et de sécurité 
aux abords du groupe scolaire Marie-
Curie (Neuville). D’un montant to-
tal de 127 820 euros, le chantier 
de la rue Jean-Puech a impliqué 
la réfection de la chaussée en en-
robé, la création de surbaissés 
pour les personnes à mobilité ré-
duite, la pose de quatre ralentis-
seurs, la mise en œuvre d’une 
signalisation zone 30, la création 
d’un trottoir et la pose de sépara-
teurs de voie.

 Le terrain de proximité rue Cité de 
Limes (Pollet). Chantier à venir (la 

consultation des entreprises est 
encours), cet aménagement pay-
sager et d’une aire de jeux com-
prend la création d’un terrain de 
jeux de ballons, d’un terrain de 
pétanque, d’une zone de détente 
pique-nique et d’une aire de jeux 
pour enfants. Coût : 71 760 euros. 

 1 

 2 

 3  4 
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Le Bar de Rouen a réouvert ses portes
Cadre rajeuni, horaires étendus et menu diversifié “Chez Letti”, 
anciennement “Bar de Rouen”. Après huit mois de fermeture suite à un 
incendie, l’établissement situé 3 rue du Faubourg de la Barre a réouvert à la 
mi-août. Loin de baisser les bras, Laetitia et Jérôme Guérard, les nouveaux 
propriétaires, ont mis à profit cet arrêt forcé : « Nous voulions conserver 
l’identité du lieu tout en imaginant une ambiance qui nous ressemble un 
peu plus ». Résultat : la salle peinte en gris avec des touches rose vif sur les 
portes offre un cadre à la fois reposant et dynamique tandis que des tables 
rondes plus conviviales ont fait leur apparition.
Le bar restaurant est ouvert du lundi au vendredi de 7h à 16h et le samedi 
soir. Toute la cuisine, préparée par Laetitia, est faite “maison”, des terrines 
au dessert. La formule quotidienne à 13 € propose entrée, plat et dessert. Les 
menus du samedi soir, plus élaborés, sont à 19,50 € et 23 €. Des soirées à 
thème sont prévues. Contact : 02 35 84 73 50.

Des employeurs en 
hôtellerie-restauration  
se regroupent
Le groupement d’employeurs spécialisés en 
hôtellerie-restauration pourrait générer jusqu’à 
trente emplois sur la région dieppoise.

Dieppe navals : le regroupement 
d’entreprises en vogue
Une nouvelle grappe d’entreprises, spécialisées 
dans les activités maritimes, s’est constituée.
Créée le 15 juin, l’association 
Dieppe navals regroupe une ving-
taine d’entreprises et partenaires 
œuvrant dans les secteurs de la 
construction, de la réparation, de 
la maintenance navale et les acti-
vités maritimes. Après Vialog, 
Dieppe Méca Energie et Deep 
Consult, c’est le quatrième cluster 
mis en place dans le bassin de la 
région dieppoise. Ainsi, une nou-
velle fois, des TPE (très petites en-
treprises) et PME (petites et 
moyennes entreprises) liées au 
domaine portuaire s’unissent pour 
être plus fortes. 
Car l’intérêt de ce regroupement 
d’entreprises est de promouvoir 
et valoriser les compétences et 
savoir-faire des adhérents de 
Dieppe navals. Autour de Francis 
Duwez, président de l’association 

et directeur technique de FDKom-
posites, cete grappe d’entreprises 
a vocation à être force de propo-
sition auprès des partenaires pu-
blics et des grands donneurs 
d’ordre, mais également de faire 
travailler ensemble les entreprises 
adhérentes sur des probléma-
tiques communes : le projet éo-
lien offshore, projets du port de 
Dieppe… par exemple. Pi. L.

EN PRaTIqUE : Pour plus d’informations, 
contacter Ludovic Lepetit (responsable 
du service Développement économique 
de l’Agglomération Dieppe-Maritime), 
au 02 32 90 20 47.

M
utualiser les res-
source s  hu-
maines, c’est 
l’intérêt princi-
pal du groupe-

ment d’employeurs du secteur de 
l’Hôtellerie et de la Restauration 
de la région dieppoise qui doit se 
mettre en place le 5 septembre. 
« Notre rôle, c’est de recruter des 
salariés auxquels nous proposons 
des missions chez nos adhérents, 
explique Antoine Fondimare, res-
ponsable du futur Reso 76. Les 
professionnels sont ainsi dégagés 
des aspects recrutement et gestion 
administrative du salarié pour un 
coût moindre par rapport à de l’in-
térim. L’employé, lui, en cumulant 

plusieurs missions, peut atteindre 
une paie pleine et suivre des for-
mations jusqu’à obtenir un contrat 
à durée indéterminée ».
Organisé en association, Reso 76 
prévoit d’aboutir à moyen terme à 
l’embauche de vingt à trente équi-
valents temps plein sur la région 
dieppoise. « Cette structure est en 
fait une plateforme d’accueil et de 
professionnalisation dont l’intérêt 
est aussi de garantir le respect 
des conventions collectives et du 
droit du travail », assure Antoine 
Fondimare.
A l’instar de Boris Hobbé, directeur 
de l’hôtel-restaurant Au grand 
Duquesne et moteur de cette initia-
tive, soixante professionnels de la 

région seraient déjà intéressés par 
cette organisation pour faciliter 
leur recrutement. « Ce groupement, 
c’est pour nous source de simpli-
fication et de souplesse », estime 
Boris Hobbé, également président 
de Reso 76. Pascal Luce

EN PRaTIqUE : Reso 76 est hébergé à la Maison de 

l’emploi et de la formation du bassin dieppois, 113-115 rue 

de la Barre à Dieppe. Les candidats intéressés peuvent 

adresser CV et lettre de motivation à cette adresse.

Jusqu’à trente 
emplois pourraient 
être générés 
par Réso 76. Les 
candidats peuvent 
postuler en 
s’adressant à la 
Maison de l’emploi 
du bassin dieppois.



ECLaIRagE
D’UIOM à quai de 
transfert 
Depuis le 1er juillet, les 
ordures ménagères des 
Dieppois - et uniquement 
celles-ci, les déchets du 
tri sélectif, les déchets 
verts et le verre n’étant 
pas concernés pour le 
moment - sont acheminées 
vers l’incinérateur du 
Smédar (Syndicat mixte 
d’élimination des déchets de 
l’arrondissement de Rouen) 
situé au Grand-Quevilly. 
Les installations de l’Usine 
d’incinération des ordures 
ménagères de Dieppe 
servent donc dorénavant 
uniquement pour le 
transfert de ces déchets. 
Comme prévu au contrat 
avec le Smédar pour le 
traitement de ces déchets, 
la Ville doit maintenant 
procéder au démantèlement 
de l’UIOM, opération qui 
devrait durer deux ans. Le 
Smédar assurera alors 
la reconversion du site en 
quai de transferts pour les 
déchets. Retenu pour des 
raisons économiques et 
environnementales, l’arrêt 
de l’exploitation de l’UIOM 
permet aussi de réunir 
de meilleures conditions 
en vue du transfert de la 
compétence Déchets vers 
l’Agglo.
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Nos déchets ménagers 
mieux valorisés
Les ordures ménagères des Dieppois sont désormais traitées par le Smédar.

Les étoiles, 
stars du Jour 
de la nuit
Le samedi 1er octobre, la 
Ville éteindra l’éclairage 
autour du Château–
Musée pour s’associer 
au Jour de la nuit. Cette 
manifestation nationale 
vise à sensibiliser le public 
à la magie de la nuit et à la 
biodiversité nocturne, à 
attirer l’attention sur les 
dangers de la pollution 
lumineuse… et à sensibiliser 
aux économies d’énergie.
En France, l’éclairage 
public émet l’équivalent 
de 670 millions de kilos 
de CO2 par an, soit 21 kilos 
par seconde. Outre cette 
manifestation symbolique, à 
chaque fois qu’elle remplace 
ses luminaires, la Ville 
réalise des économies 
d’énergies  propices à 
l’environnement. En effet, les 
nouveaux mâts d’éclairage 
consomment moins 
d’énergie, mais sont aussi 
étudiés de façon à éclairer le 
sol et non le ciel.
A partir de 19h45, le public, 
accompagné par un guide 
conférencier de Dieppe 
ville d’art et d’histoire, 
partira du bas de la rue de 
Chastes pour se rendre 
au château-musée. Les 
participants seront 
éclairés par les flambeaux 
réalisés par les enfants des 
centres de loisirs.
La conteuse Jeanne 
Herrington, accompagnée 
d’un musicien, racontera “la 
nuit et les étoiles” à la lueur 
des bougies. Cerise sur le 
gâteau, les astronomes 
amateurs d’Astro-Caux 
aideront le public à 
découvrir le ciel et les 
constellations sous un autre 
œil, à l’aide de télescopes.

EN PRaTIqUE : inscriptions 
auprès du service 
Développement durable avant 
le 15 septembre (02 35 06 61 42 
ou gilles.leclerc@mairie-
dieppe.fr)

REPÈRES
Une période transitoire 
Jusqu’en janvier, le traitement des 
ordures ménagères des Dieppois est 
l’objet d’une convention provisoire 
entre la Ville de Dieppe et le Smédar, le 
temps que l’ensemble des adhérents du 
Syndicat mixte d’élimination des déchets 
de l’arrondissement de Rouen entérinent 
l’adhésion de la Ville de Dieppe. Durant 
cette période transitoire, Dieppe 
bénéficie des mêmes conditions que tous 
les membres du Smédar.

D
epuis l’arrêt d’ex-
p l o i t a t i on  de 
l’Usine d’inciné-
ration des ordures 
ménagères  de 

Dieppe et l’acheminement des dé-
chets ménagers des Dieppois vers 
l’Unité de valorisation énergétique 
(UVE) du Smédar, ceux-ci sont 
valorisés en mâchefers et en élec-
tricité. Nos ordures ménagères 
s’ajoutent aux 307 268  tonnes de 
déchets des 600 000 habitants de 
l’arrondissement de Rouen traités 
en 2010 par l’UVE Vesta, un équi-
p e m e n t  r e s p e c t u e u x  d e 
l’environnement. 

L’énergie des déchets
L’UVE tourne en continu toute 
l’année. Les fours fonctionnent en 
auto-combustion, ce qui signifie 
qu’une faible quantité de fioul est 
consommée (uniquement pour le 
démarrage des fours).
Les fumées issues de la combus-
tion s’échappent vers les chau-
dières où s’opère l’échange de 
chaleur. Celles-ci sont traversées 
par un tube contenant de l’eau dé-
minéralisée, qui s ’évapore 
lorsqu’elle est en contact avec les 
parois chauffées grâce aux fu-
mées. La vapeur produite est diri-
gée vers une turbine qui, en 2010, 
a généré 161 710 MWh d’électri-
cité, dont le produit de la vente 
s’élève à 6,9 millions d’euros.

Haute technologie pour 
le traitement des fumées
Le procédé de traitement des fu-
mées de l’unité de valorisation 
énergétique est d’abord constitué 
d’un électrofiltre, placé dans le 
prolongement des chaudières. Ce-
lui-ci capte 95 % des cendres vo-
lantes contenues dans les fumées. 
Un absorbeur permet ensuite d’éli-
miner les gaz acides, grâce à l’in-
jection de charbon actif et de lait 

de chaux. Un filtre à manches in-
tercepte les dioxines furannes et 
les métaux lourds. Les oxydes 
d’azote sont finalement réduits au 
sein du catalyseur.
Les scories récupérées en sortie de 
fours sont plongées dans un bassin 
d’eau froide. Elles sont stockées 
dans une fosse interne à l’usine, 
puis envoyées vers l’unité de trai-
tement des mâchefers. Cette unité 
permet de récupérer les métaux 
ferreux et non-ferreux, d’extraire 
les gravats, les encombrants et 
d’assurer une granulométrie ho-
mogène du mâchefer, revendu en 
tant que remblai ou sous-couche 
routière.  Pascal Luce

1018 tonnes d’ordures ménagères 
produites par les Dieppois ont 
été transportées en juillet 
à l’unité de valorisation 
énergétique du Smédar. 

© 
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Un vaste “désherbage” 
des collections
 La médiathèque 
Jean-Renoir 
a profité de 
son projet de 
réorganisation 
pour opérer un 
vaste “désherbage” 
de ses collections, 
c’est-à-dire 
retirer des rayons 
des ouvrages 
de plus de 8 ans 
dont le dernier 
prêt remonte à 
plus de trois ans 
et possédant au 
moins un facteur 
“IOUPI” (Incorrect, 
Ordinaire, Usé, 
Périmé, Inadéquat). 
Par exemple, 
5 341 livres de la 
catégorie “adulte” 
ont été désherbés. 
Soit un tri de 35 % 
pour atteindre un 
objectif de volume 
de 9 600 ouvrages 
dans cette 
catégorie.
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Les métamorphoses 
de la médiathèque
Changements spatiaux, réorganisation complète 
des collections : à la médiathèque Jean-Renoir, 
c’est une nouvelle philosophie qui est soumise à la 
lecture des usagers.

L
a médiathèque Jean-
Renoir s’est fixé un défi 
au début de l’année : 
faire de cet équipement 
culturel le troisième 

lieu de vie des Dieppois, après la 
maison et l’école  ou le travail. 
« C’est un projet très ambitieux, à 
très haute valeur sociale, indique 
Frédéric Eloy, adjoint au maire en 
charge de la Culture. Il faut sortir 
de cette image d’Epinal qui fait des 
bibliothèques des lieux savants et 
intellectuels. La médiathèque doit 
être une maison ouverte où il fait 
bon passer un moment ». 
La tête de pont du réseau des bi-
bliothèques-ludothèques de la 
Ville de Dieppe va se transformer 
progressivement en un lieu multi-
culturel où l’on se rencontre, dis-
cute, écoute de la musique, 
travaille sur Internet, assiste à des 
conférences, participe à des soi-
rées festives… Pour Frédéric Eloy, 

ce changement de philosophie ré-
pond à « la nécessité de redéfinir 
ce qu’est la lecture publique et ce 
que doit être une médiathèque au-
jourd’hui, dans une société qui 
évolue à toute vitesse ».
Ces réflexions sont aussi liées à 
celles en vue d’un éventuel trans-
fert de la médiathèque vers l’Agglo 
Dieppe-Maritime. « Nous sommes 
dans une période de transition, 
précise l’adjoint à la Culture. Ce 
n’est que le début de ce laboratoire. 
Nous pouvons aller plus loin et 
réfléchir sur ce que sera la média-
thèque d’Agglo de demain ».

Une médiathèque  
à la page
Les métamorphoses de la média-
thèque se matérialisent avant tout 
par une profonde refonte de l’es-
pace et du rayonnage des collec-
tions. Mais au-delà de la vitrine, 

c’est tout le fonctionnement qui 
a été revu. Le personnel va chan-
ger de rôles : il va discuter avec 
les usagers, les accompagner tout 
en leur laissant une large autono-
mie. Exit la logique de prescrip-
tion, place à la médiation entre la 
médiathèque et les citoyens.
L’une des innovations majeures, 
c’est l’entrée du numérique au 
sein des collections. Avec un nou-
veau service, “Bibliomédias”, qui 
donne accès à de la musique et à 
des vidéos “chronodégradables”. 
Avec le déploiement du wifi gra-
tuit. Avec un nouveau parc d’or-
dinateurs et un atelier multimédia 
repensé. Toutes ces métamor-
phoses, les Dieppois sont invités 
à les découvrir les 24 et 25 sep-
tembre lors des “24 heures des 
mots”. Un week-end festif et 
animé, symbole de la révolution 
culturelle de la médiathèque. 
 dossier réalisé par Pierre Leduc



Première métamorphose qui sautera 
aux yeux des usagers, la classifica-
tion des ouvrages et documents 
de la médiathèque a été complè-
tement redéfinie. Les livres sont 
désormais rangés en sept pôles, 
chacun associé à un code couleur 
qui lui est propre : “Lire et relire”, 
“Créer, se divertir”, “Bien-être”, 
“Apprendre, s’informer”, “Créer 
son environnement”, “Penser, se 

construire” et “Découvrir le 
monde”, sans oublier la “Consul-
tation des documents sur place” 
au Fonds ancien et local.
Pour guider les usagers au sein de 
cette nouvelle organisation de la 
collection, des totems livresques, 
qui reprennent les codes couleur, 
culminent au sein de la média-
thèque. Imaginées par le scéno-
graphe Ludovic Billy, ces sculptures 

permettent de donner une seconde 
vie, sous forme d’œuvres d’art et 
dans le même lieu, à des livres fati-
gués répondant à un ou plusieurs 
facteurs “IOUPI” (Incorrect, Ordi-
naire, Usé, Périmé, Inadéquat).
Pour le moment, un seul totem est 
finalisé, celui du pôle “Lire et re-
lire”, et cinq autres fac-similés sur 
toile sont installés provisoire-
ment. Un partenariat avec le lycée 
de l’Emulation dieppoise a été 
conclu pour la réalisation des 
autres totems.  

De janvier à avril 2011, la première phase de l’Observatoire des publics a 
été lancée afin de prendre en considération la perception et les re-
marques d’usagers et de non-usagers de la médiathèque âgés de 15 à 
77 ans. Cette étude a permis de mesurer l’adéquation du projet de réor-
ganisation avec leurs attentes.
La deuxième phase de cet Observatoire débutera dès septembre en lien 
avec l’agent chargé de la médiation culturelle, mais aussi avec les ins-
tances de la Démocratie locale. Une des réflexions de la rentrée sera, 
par exemple, la création d’un Comité d’acquisition. Les personnes inté-
ressées pour intégrer ce comité peuvent se manifester auprès du per-
sonnel des bibliothèques.

Une véritable 
métamorphose 
spatiale
avec la réadaptation des étagères, à la 
fois moins hautes et moins basses, 
le gain en lumière est considérable 
dans toute la médiathèque. De plus, 
la circulation est facilitée par le 
rayonnage des collections en pôles, 
véritables zones de vie où les usa-
gers peuvent consulter les ouvrages 
avec plus de confort. Cette reconfi-
guration par pôle entraîne, par la 
force des choses, de nombreux dé-
ménagements d’ouvrages entre le 
rez-de-chaussée et le premier étage 
(voir illustrations ci-contre).   

Des ouvrages rangés par pôle

Une réorganisation avec  
et pour les Dieppois

au rez-de-chaussée, 
 l’espace est occupé 
par les pôles 
“Lire et relire” 
(regroupement 
de la littérature 
adulte et ado, et de 
la bande dessinée 
dans sa diversité), 
“Apprendre, 
s’informer” (espace 
presse et atelier 
informatique) et 
“Bien-être”. Les 
services de sortie 
et de retour des 
documents ont 
été légèrement 
déplacés.
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Une culture pour 
tous avec la gratuité 
généralisée
Depuis le 1er janvier 2011, les Dieppois ainsi que 
tous les habitants de l’agglomération Dieppe-
Maritime peuvent emprunter gratuitement les 
différents documents du réseau des biblio-
thèques-ludothèques, y compris les DVD et 
cédéroms.
Individuelle ou familiale (qui permet de doubler 
les prêts de vidéos et cédéroms), une “carte Média 
Multipass” est valable sur tout le réseau des bi-
bliothèques de Dieppe. Si la durée d’emprunt de 
trois semaines est commune au réseau, le 
nombre d’emprunts est, lui, variable selon le 
lieu : à Jean-Renoir, il est possible de prendre au 
maximum cinq livres, cinq magazines, cinq 
disques, cinq vidéos et aussi une méthode de 
langue et un cédérom. 

Horaires : continuité 
et nouveauté
Pas de grandes modifications en ce qui concerne les 
horaires d’ouverture de la médiathèque. Du 25 sep-
tembre à fin avril, la tête de pont du réseau des 
bibliothèques-ludothèques est ouverte le mardi, 
vendredi, samedi et dimanche de 14h à 18h30. 
Le mercredi, elle ouvre ses portes de 10h30 à 12h 
puis de 14h à 18h30. 
Nouveauté : le jeudi, l’ouverture est en continu de 
10h30 à 18h30 afin de permettre, notamment, 
aux personnes travaillant en centre ville de se 
rendre à la médiathèque sur le temps du midi.

Nouveau 
dispositif 
de pénalités 
Depuis le début de l’année 
2011, la pénalité financière 
d’un euro par document 
et par semaine de 
retard a été supprimée 
et remplacée par une 
suspension de prêt de sept 
jours. Néanmoins, l’envoi 
du courrier de rappel est 
toujours facturé à hauteur 
d’un euro.

En vue de faire de la médiathèque le troisième lieu de vie des Diep-
pois, un poste de médiateur culturel a été créé afin de dé-
velopper des actions culturelles avec les usagers et les non 
usagers. En outre, pour être au plus près des Dieppois, les 
missions du personnel de la médiathèque Renoir ont été, 
là aussi, revues et adaptées. 
Une réorganisation en quatre équipes (“accueil des publics”, 
“lecture publique”, “médiation” et “lecture patrimoniale 
- fonds ancien”) va révolutionner les pratiques du per-
sonnel : sortir de la prescription à la contribution avec un 
rôle d’accompagnement, de suggestion et de discussion 
tout en laissant une grande autonomie aux usagers.

Les métamorphoses de la Médiathèque ont pour conséquence 
une évolution du métier d’agent du patrimoine. L’ensemble du 
personnel de Jean-Renoir a été régulièrement invité à 
émettre des idées, des remarques quant aux différents 
changements, par l’intermédiaire de tables rondes, de vi-
sites d’autres bibliothèques, entre autres. D’un autre côté, 
il faut souligner l’investissement des services techniques, 
et notamment des agents du service du Patrimoine bâti, 
qui ont pris en charge l’électricité, la métallerie et les pein-
tures et ont réadapté le mobilier en lien avec les profes-

sionnels des bibliothèques.

Le personnel intégré à la 
conduite du changement

Une médiathèque en 
médiation avec les citoyens

Le 1er étage réunit les 
pôles “Créer son 
environnement”, 
“Penser, se 
construire”, 
“Découvrir le 
monde” et “Créer, 
se divertir” 
(rassemblement, 
notamment, 
des cédéroms 
musicaux et DVD). 
Un “Espace libre” 
sera utilisé pour 
toutes sortes 
d’animations.
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Le numérique 
entre dans les 
collections
grâce au mécénat entrepris avec 
l’usine Toshiba, installée sur le parc 
 Euro-Channel, la médiathèque a 
fait l’acquisition de quatre ordina-
teurs neufs. Jean-Renoir dispose 

désormais de quatorze postes in-
formatiques : dix postes dits de 
consultation longue (qui passe 
d’une heure à quarante-cinq mi-
nutes pour faciliter les roulements) 
situés au niveau du pôle ”Ap-
prendre, s’informer” et quatre ordi-
nateurs de passage répartis au 
rez-de-chaussée (2), à l’étage (1) et 
au Fonds ancien et local (1). Ces 
derniers serviront plus spécifique-
ment à la consultation du cata-
logue. Tous ces postes sont 
connectés à Internet. 
 Autre grande nouveauté : la média-
thèque dispose d’une connexion 
Wifi, qui permet aux personnes 
possèdant un ordinateur portable, 
un PDA, une tablette numérique ou 
un smartphone d’accéder à Internet 
et de travailler sur place.

L
a médiathèque offre un nouveau 
service numérique avec l’inter-
face Bibliomédias. Ce service 
permet aux usagers inscrits à 
Jean-Renoir d’accéder à un très 

large catalogue de musiques, de livres audio 
ou électroniques et de les emprunter pour un 
usage personnel. Concrètement, après une 
inscription au service, l’usager peut téléchar-
ger gratuitement, légalement et en toute sécu-
rité, ce qui permet d’être en conformité avec 
la loi Hadopi. Bibliomédias est accessible où 
que vous soyez, quand vous le voulez : une 
fois inscrit et à l’aide d’un code d’adhérent, il 
suffit d’un ordinateur et d’une connexion In-
ternet pour surfer librement sur cette interface 
numérique.
Les fichiers sélectionnés (sous forme de liens)
sont “chronodégradables”. Ils s’autodétruisent 

après trois semaines d’utilisation, soit la même 
durée d’emprunt que les autres documents du 
réseau des bibliothèques-ludothèques. Cette 
nouvelle pratique est une manière d’être relié 
24h/24 à la bibliothèque. 
Si l’offre de contenus de Bibliomédias est pro-
gressive, elle donne déjà accès à des catalo-
gues tels que les vidéos “Official content” de 
DailyMotion, le catalogue Lagardère et les 
vidéos Gulli, Tj et Canal J, la revue culturelle 
et littéraire BSC News et bien d’autres…
A partir du 24 septembre, le personnel de la 
médiathèque est à votre disposition pour plus 
de renseignements et pour les inscriptions à 
cette collection virtuelle. Des présentations 
de la plateforme dans les collèges sont aussi 
à l’étude.

Un réseau 
toujours animé
L’heure de la rentrée ayant sonné, les 
animations dans les bibliothèques-
ludothèques vont reprendre. Ren-
seignez-vous dans le Réseau des 
bibliothèques-ludothèques sur la 
programmation de Pause-livres, 
Pause jeux, Bébés-livres, Bébés-
jeux, P’tit Cinoch’, Raconte-moi 
une histoire, Les Petites ludiques, 
les ateliers informatiques… 
L’action de portage de livres au sein des 
résidences pour personnes âgées 
(RPA) de Dieppe sera reconduite, et 
le portage de livres à domicile de 
personnes âgées sera, lui, relancé.

Un nouveau service : 
Bibliomédias
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L’interface Bibliomédias entrera en service 
à partir des 23 et 24 septembre, lors des 
“24 heures des mots”. A cette occasion, 
le personnel de Jean-Renoir effectuera 
des présentations et démonstrations de 
ce nouveau service numérique.

REPERES
Les avantages de Bibliomédias  
 plateforme multicontenus : tout type 
de contenus numériques sur une 
seule plateforme, accessible avec un 
seul identifiant et mot de passe (après 
installation du  logiciel Chronomedias®). 
 disponibilité des documents assurée : 
les usagers ne sont pas dépendants des 
choix des autres emprunteurs. 
 facilité d’accès aux contenus, depuis 
n’importe quel ordinateur (système 
Windows), 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 
 catalogue éclectique : une offre 
culturelle vaste et diversifiée 
 création de playlists à volonté. 
NB - Dans un premiers temps, 
les contenus sélectionnés seront 
consultables en “streaming” (en ligne). 
Une possibilité de téléchargement sur 
supports mobiles est envisagée dans une 
phase ultérieure.



dossier

“Les 24 heures des mots” : 
l’événement de la rentrée 
Pour marquer la rentrée de la Médiathèque Jean-Renoir et les métamorphoses de cette dernière, un week-end festif 
intitulé “Les 24h des mots” se déroulera du 24 au 25 septembre. De très nombreuses animations ludiques et 
originales sont au programme. 

 “La relaicture” (24/09, 14h30-19h) :  
jeu d’écriture, en équipe, sous 
forme de relais.

 “La rumeur” (24/09, 15h-16h) :  
jeu qui reprend le principe du 
“téléphone arabe”.

 “Les visites de la médiathèque” 
(24/09 à partir de 23h ; 25/09 à 8h puis à 
16h) : balade nocturne éclairée à la 
lampe torche et encadrée par des 
personnages de fiction.

 “La randonnée d’écriture”  
(24/09 de 22h30 à 23h et 25/09 de 10h à 
12h) : randonnée dans la ville 
agrémentée d’éléments 
d’écriture, en compagnie de 
Laurent Searl, comédien.

 “Films muets en métatexto”  
(24/09, 19h) : travail réalisé par les 
jeunes de Bouge ton été, qui ont 
réécrit en langage texto les 
cartons de textes qui rythment 
les films muets.

 “Focus sur Bibliomédias”  
(24/09 et 25/09, toute la journée jusqu’à 
18h30) : présentation et 
démonstration du nouveau 
service Bibliomédias. 

 “Le livre vivant de la ville de 
Dieppe” (25/09, jusqu’à 18h30) :  
l’artiste Léopoldine Duparc-
Georges réalise une œuvre 
singulière à partir d’objets cassés, 
usés, patinés appartenant ou 
ayant appartenu à des habitants.

 “atelier langue des signes”  
(25/09, 15h-16h30) : initiation à la 
langue des signes.

 “Fatwa”  
(24/09, à partir de 20h) : lecture mise 
en scène des “Fatwas” de Charb, 
l’actuel rédacteur en chef de 
Charlie hebdo.

 “Le Tripot”  
(24/09, 16h-18h) : proposition de jeux 
avec des mots (pendu, mot le 
plus long…) comme dans la rue 
sur des tables en carton. 

 “Massage à la MJR”  
(24/09 et 25/09, 14h-16h) : séance de 
massage dans le pôle  “Bien-
être” de la Médiathèque. 

 “Livres plastiques”  
(24/09 de 16h à 18h et 25/09 de 10h30 à 
12h30) : atelier d’art plastique à 
destination des parents et des 
enfants.

 “Karaoké sport” (sous réserve) : 
studio pour re-commenter en 
temps réel les évènements 
sportifs du passé.

TÉMOIgNagES

Frédérique Robart  
  46 ans (5 enfants de 7 à 
23 ans)

 « Je viens régulièrement à 
la médiathèque emprunter 
des livres avec mes 
enfants. Nous étions 
prévenus que tout allait 
être modifié, mais il y a 
vraiment une impression 
de clarté et d’espace. C’est 
très positif. Rien que les 
étagères, c’était très haut 
et on ne voyait rien, tandis 
que là, c’est beaucoup plus 
clair ! ». 

Jean-Baptiste Henry 
  29 ans

 « C’est vraiment utile qu’il 
y ait maintenant une zone 
wifi à la médiathèque, 
notamment pour les gens 
qui n’ont pas forcément 
les moyens de se payer 
un abonnement Internet. 
De plus, ça peut attirer 
des nouvelles personnes, 
surtout des jeunes, et les 
amener à retourner vers 
les livres. » 

Philippe Margry 
  49 ans

 « Je suis inscrit à la 
médiathèque depuis 2008. 
Quand j’ai du temps libre, je 
viens un peu plus souvent 
et je viens m’informer et 
chercher tout ce qui touche 
à la culture générale. 
Ce que j’ai remarqué 
en premier dans les 
changements, c’est que 
c’est beaucoup plus éclairé 
et moins confiné. L’espace 
presse est beaucoup plus 
spacieux, par exemple. »

19

Le coin presse a déménagé de 
quelques mètres et partage 
désormais son espace avec 
l’atelier multimédia au sein du 
pôle “Apprendre, s’informer”. 
en compagnie de l’atelier 
multimédias.



Groupe des élus 
Communistes  
et Républicains

Le parti pris des gens, leurs conditions et 
leur cadre de vie au quotidien, c’est ce qui 
nous anime, c’est ce à quoi nous travail-
lons. Faire de Dieppe une vraie collectivité 
du quotidien, c’est ce que les élus du 
Groupe Communiste et République 
s’emploient à construire jour après jour, 
avec opiniâtreté, sans forfanterie, 
modestement, avec une véritable volo-
nté d’avancer au plus près des habitants.

A mi-mandat, c’est ce que nous avons 
voulu rappeler à travers la publication 
d’une plaquette et malgré quelques 
éructations de la droite, beaucoup, y 
compris la presse locale, s’accordent à 
reconnaître que cette collectivité du quo-
tidien a été mise sur les rails. Pour 
autant, nous ne pavoisons pas, nous con-
tinuons à travailler, mesurant bien ce qui 
reste à faire et les attentes des habitants.

Beaucoup en effet se sont exprimés 
suite à la publication du bilan de mi-
mandat. Il en ressort une réelle recon-
naissance de ce qui est accompli et une 
attente de la poursuite de ce qui reste à 
réaliser. Nous mesurons bien là, le rôle 
primordial de la Démocratie Locale : 
redonner la parole aux gens, les asso-
cier aux choix.

A ce bilan, nous pouvons ajouter la réal-
isation des principaux chantiers 
municipaux de l’été :  les routes, les 
écoles, les locaux sportifs ou d’activités, 
les RPA, les crèches… des investisse-
ments tournés vers le quotidien. Le pro-
chain budget confirmera et complètera 
cette orientation en veillant à donner 
toujours la parole aux habitants, en les 
associant aux choix essentiels.

Nous ne délaissons pas pour autant, 
l’intervention volontariste de la Ville 
pour faire émerger des équipements et 
investissements structurants tournés 
vers l’avenir (le programme Anru, la 
poursuite de la modernisation de 
l’hôpital, la construction des Ehpad 
pour les personnes âgées, les pro-
grammes de logements…) comme 
nous nous investissons pour lutter con-
tre les mauvais coups portés aux ser-
vices publics notamment dans le 
domaine de l’éducation.

Mode d’emploi du réseau des 
bibliothèques-ludothèques

“MédiaMultipass” : une carte gratuite
L’inscription au Réseau des bibliothèques-lu-
dothèques de Dieppe est gratuite pour tous les 
habitants de l’agglomération Dieppe-Maritime. 
La carte “MédiaMultipass” ouvre l’accès 
à tous les documents du Réseau. Elle per-
met d’emprunter 5 livres ou imprimés, 
5  magazines, 5 disques, 2 jeux, mais aussi 
5 vidéos et 1 cédérom. Elle est individuelle 
ou familiale (cette dernière permet de 
doubler les prêts de vidéos et cédéroms). 
La carte “MédiaMultipass” est valable dans 

toutes les bibliothèques-ludothèques de la 
Ville de Dieppe. De plus, les droits de prêts 
se cumulent. Exemple : si un adhérent em-
prunte cinq livres à la médiathèque Jean-
Renoir, il pourra en emprunter 5 également 
à la bibliothèque Jacques-Prévert.

EN PRaTIqUE : pour s’inscrire, se munir d’une 
pièce d’identité, d’un justificatif de domicile 
de moins de trois mois et d’une autorisation 
parentale pour les mineurs.
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Médiathèque Jean-Renoir
 quai Bérigny - 02 35 06 62 62 

 Jusqu’au 24/09 : mardi, jeudi, vendredi, 
samedi de 14h à18h30 ; mercredi de 
10h30 à12h30 et de 14h à 18h30.
 Hiver (à partir du 25/09) : mardi, ven-
dredi, samedi et dimanche de 14h à 18h30 ; 
mercredi de 10h30 à 12h30 et de 14h à 
18h30 ;  jeudi de 10h30 à 18h30 en continu. 
 Petites vacances scolaires (Toussaint, 
Noël, Hiver, Printemps) : mardi, jeudi, 
vendredi, samedi et dimanche de 14h à 
18h30 ; mercredi de 10h30 à 12h30 et de 
14h à 18h30. 

Bibliothèque-Ludothèque 
Camille-Claudel
Route du Vallon, Val Druel - 02 35 06 60 55

 Hiver (de septembre à fin avril) : mardi 
de 14h30 à 18h30 ; mercredi de 10h à 12h ; 
jeudi et vendredi de 16h30 à 18h30 ; sa-
medi de 14h à 17h.
 Petites vacances scolaires : du lundi au 
vendredi de 10h à 12h.

Bibliothèque-Ludothèque Le Drakkar
Rue J-P. Leguyon, Neuville - 02 35 06 61 02

 Hiver : mardi de 14h à 18h ; mercredi de 
10h à 12h et de 14h à 18h ; jeudi de 10h à 
12h et de 15h à 18h ; vendredi et samedi 
de 15h à 18h
 Petites vacances scolaires : du mardi au 
samedi de 14h à 17h30.

Bibliothèque Jacques-Prévert
Rue Montigny, Janval - 02 35 06 60 05

 De septembre à juin : mardi de 14h à 19h ; 
mercredi de 10h à 12h  et de 14h à 18h ; 
jeudi de 16h à 18h ; vendredi de 14h à 18h 
et samedi de 14h à 17.

Ludothèque Petit Prévert
Pôle de services La Fontaine,  
Les Bruyères - 02 35 06 61 17

 Hiver : mardi, jeudi, vendredi de 16h30 
à 18h ; mercredi de 10h à 12h.
 Petites vacances scolaires : du lundi au 
vendredi de 10h à 12h. 

gratuite, la carte “MédiaMultipass” permet 
d’emprunter dans tout le réseau des 
bibliothèques-ludothèques.



Groupe des élus 
Europe écologie 
- Les Verts

L’association “vélo service” à réalisé des 
locations de vélos et de nombreuses ani-
mations depuis sa création en 2002. Elle 
n’a cependant jamais eu suffisamment 
de financement pour assurer les 
salaires des deux permanents néces-
saires à son fonctionnement.

Vélo service estime qu’elle ne peut plus 
continuer à gérer la station de location de 
vélos à Dieppe uniquement avec des per-
sonnes en emplois aidés. Tous les 6 mois, 
elle doit se séparer de ses employés 
pour les remplacer par d’autres qu’il 
faut former à nouveau. Ces personnes 
n’ont aucune perspective d’embauche et 
ne peuvent en un laps de temps aussi 
court être correctement formées.

Pour qu’une station de location de vélos 
puisse fonctionner correctement, il est 
indispensable qu’elle soit installée dans 
un lieu lisible et non pas relégué par 
l’agglo de Dieppe dans un local minus-
cule au fonds de la gare routière.

Le peu d’intérêt montré par les collec-
tivités locales pour encourager le 
développement du vélo sur notre agglo 
n’a jamais été plus criant depuis ces 
dernières élections. Les promesses 
concernant l’avenue verte ne sont pas 
tenues, l’aménagement des voies de 
circulation en site propre et susceptible 
d’accueillir les vélos a été refusé mal-
gré nos demandes répétées. Le schéma 
d’aménagement cyclable en cours de 
réalisation risque comme le plan de 
déplacement urbain de ne déboucher 
sur aucune proposition concrète en 
matière de déplacement en vélo.

Depuis 2002, Vélo Service ne cesse de 
demander que la location de vélos soit 
incluse dans la compétence transport 
dévolue à l’agglomération de Dieppe 
afin de mettre en place une véritable 
politique alternative à la voiture.

Malgré les promesses faites par les 
élus de l’Agglo, aucune action n’a été 
réalisée en ce sens. En conséquence, les 
Élus EELV demandent que soit réalisé un 
appel d’offre afin que soit mis en œuvre 
sur l’agglomération Dieppoise un ser-
vice similaire à celui proposé par vélo 
service.

Groupe des élus 
Socialistes et de 
la Société Civile

A mi-mandat, l’opposition a réduit nos 
actions sportives à deux boulodromes. 
Or, il y a trois ans, nous avons aussi 
hérité d’installations sportives en pit-
eux état : le gymnase Robert Vain, la 
salle de boxe, le stade et la piscine 
Delaune, les Bains -encore fermés pour 
travaux en octobre- ou encore le local 
des Piranhas qui vient d’être remis à 
neuf. Ce club qui fédère 280 licenciés, 
dont un tiers est constitué d’enfants, 
n’avait pas une douche, pas un toilette, 
pas une évacuation d’eau ! 

Alors, certains préfèrent détourner 
l’attention de ces équipements que 
nous remettons en état. Mais les Diep-
pois n’ont pas besoin qu’on leur indique 
où regarder. Ils ont remarqué le nou-
veau terrain de beach-volley sur le 
front de mer ou encore les aménage-
ments du stade Mérault désormais 
dédié au rugby ; ils bénéficient d’une 
salle de boxe digne de ce nom ; ils jouent 
de nouveau au tennis sur les terrains en 
terre battue de Puys. Quant à la salle 
d’escrime, encore quelques jours à 
patienter, elle sera inaugurée le 17 sep-
tembre en présence de Maurenn 
Nisima, médaillée aux JO d’Athènes et 
championne du monde en 2010.

Ce n’est pas tout. Nos projets à court 
terme sont nombreux : nous restau-
rons les vestiaires du stade Delaune, 
nous créons deux clubs houses, un 
pour Dieppe basket et un pour Duc 
Handball ; enfin grâce au syndicat mixte 
du port, nous mettons à disposition un 
hangar, un bâtiment et un club house au 
club d’aviron ainsi qu’une classe pour le 
cercle de la voile de Dieppe. Nous sou-
haitons également ériger un vrai dojo à 
la maison des sports d’ici 2012. Et cette 
liste n’est pas close.

Dieppe innove : le 17 septembre, nous 
organisons une journée de réflexion 
pour les éducateurs, entraîneurs, 
sportifs et dirigeants. Le lendemain, 
nous fêtons le sport pour encourager 
les passions naissantes. Et le 24, Dieppe 
bougera au rythme de la très attendue 
corrida. Oui, Dieppe est une ville 
dynamique grâce à son tissu associatif 
et sportif . Et nous œuvrons chaque jour 
pour qu’elle le demeure.

Groupe des 
élus Dieppe 
Ensemble

Comme chaque année, les élus de 
Dieppe Ensemble ont participé aux 
manifestations commémorant le 
débarquement du 19 août 1942. Cette 
date est gravée dans la mémoire col-
lective des dieppois. Nous devons tou-
jours nous souvenir que ces centaines 
de jeunes soldats, pour beaucoup cana-
diens, sont venus mourir dans un pays 
qu’ils ne connaissaient pas, pour la lib-
erté d’hommes et de femmes qu’ils ne 
connaissaient pas. Ils sont morts pour 
notre liberté.

Ce 19 août, le représentant de 
l’ambassadeur du Canada comparait 
très justement, dans son allocution, 
l’engagement de ces jeunes canadiens 
de 1942 à celui des canadiens engagés 
aujourd’hui en Afghanistan, pour lutter 
contre la barbarie des Talibans. Nous 
l’approuvons totalement. L’hommage à 
ceux qui sont morts hier pour la liberté  
va de paire avec l’exigence de soutien à 
ceux qui combattent aujourd’hui pour 
cette même liberté.

L’année prochaine, Dieppe commé-
morera le 70e anniversaire du 
débarquement du 19 août 1942. Nous 
souhaitons qu’à cette occasion, notre 
ville et tous ses habitants puissent ren-
dre un très grand hommage aux derni-
ers vétérans vivants. 

Dieppe Ensemble propose qu’à cette 
occasion, la ville de Dieppe engage le 
projet de création d’un nouveau Mémo-
rial du 19 août 1942 qui permette aux 
associations de poursuivre le formi-
dable travail engagé depuis quelques 
années dans le Mémorial provisoire du 
Petit Théâtre.

Expression des groupes politiques du Conseil municipal

Groupe des élus 
Centristes

Eté  201 1  morose et  sent iment 
d’insécurité dans notre ville. En effet, 
le nombre d’incivilités et de petites 
délinquances augmente dans notre 
ville et ne rentre pas dans les statis-
tiques de la police ou de la gendar-
merie car les victimes pour la plupart 
ne portent pas plainte. Véhicules 
rayés, pneus crevés, rétroviseurs bri-
sés, bagarres à partir de 3 heures du 
matin le week-end en centre ville, ali-
mentent le sentiment général qu’il est 
assez dangereux de traverser le cœur 
de notre ville la nuit ou peu probable de 
retrouver son véhicule en bon état en 
stationnement en centre ville.

Les réponses et la solution de notre 
maire, Monsieur Jumel, sont souvent 
les mêmes :

« réunissons nous et discutons, dépen-
sons l’argent public » dans les groupes 
de travail :
 CUGS : contrat urbain de cohésion sociale
 PRE : programme de réussite éducative
 FIPD : fond interministériel de préven-
tion de la délinquance
 CLSPD : conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance
  CDDF : conseil pour les droits et le 
devoir des familles
 EPS : équipe pluridisciplinaire de suivi 
et autres cellules de veille éducative…

Pour notre ville, nous voulons des 
mesures concrètes en plus des 
réunions d’experts…

1/ L’augmentation des effectifs de polic-
iers municipaux : 15 policiers sont 
nécessaires, or ils ne sont que 8 
aujourd’hui.

2/ Une télésurveillance dans certains 
quartiers, notamment place Nationale  
ou place St Rémy

3/ Le recrutement d’éducateurs de 
quartier présents sur le terrain à partir 
de 21h ou 22h dans les quartiers diffi-
ciles de l’agglomération.

Ces propositions ne sont pas les solu-
tions pour répondre à la montée de la 
délinquance, mais peuvent être une pre-
mière série de mesures afin d’atténuer 
le sentiment d’insécurité à Dieppe.
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Les familles 
connectées au collège

L
e collège Braque, 
avec sept autres 
c o l l è g e s  d e 
Seine-Maritime, 
a  é té  chois i 

comme établissement-pilote 
pour l’expérimentation des 
Espaces numériques de travail 
(ENT). Via une convention tri-
partite signée entre le rectorat 
de l’Académie de Rouen, le 
département de Seine-Mari-
time et l’établissement neu-
villais, ces ENT vont en fait 
permettre de structurer et di-
versifier les usages des 

technologies de l’information 
et de la communication (TIC) 
en mettant en place, par 
exemple, des cahiers de textes 
numériques.
Ces nouveaux dispositifs 
s’inscrivent dans le cadre du 
“@ réseau seinomarin numé-
rique pour l’enseignement”, 
mis en place par le rectorat. 
Ce réseau, plus communé-
ment appelé @rsène 76, vise 
à contribuer à l’égalité des 
chances en offrant l’accès aux 
TIC à tous les acteurs de la 
communauté éducative.

 Concrètement, le collège 
Braque est équipé depuis la 
rentrée scolaire d’un ENT à 
titre expérimental. Celui-ci 
fonctionne tel un carnet de 
correspondance ou de liaison 
informatisé. Il permet de 
communiquer de manière 
numérique avec les parents à 
propos du quotidien de leur 
enfant scolarisé (vie du col-
lège, notes, sanctions…).
 L’ENT doit participer à la ré-
duction de l’utilisation du 
papier au collège et alléger le 
cartable des élèves. Dans le 
courant de l’année, il fera 
l’objet d’une évaluation, le 
but étant, à terme, de le géné-
raliser aux cent onze collèges 
de Seine-Maritime.  Pierre Leduc

Le collège Braque expérimente un système informatique 
qui relie les parents à la vie scolaire de l’élève.

Baby-sitter en 
toute confiance
 Les baby-sitters occasionnels 
peuvent bénéficier d’une formation 
gratuite sur la prévention des 
accidents de la vie courante des 
enfants. Une session de formation 
“Baby-sitter en toute confiance”, 
gratuite, est programmée le 
10 octobre au pôle Camille-Claudel. 
Cette opération vise à mener, en 
direction des non professionnels 
de la garde d’enfant, des actions de 
prévention d’accidents domestiques 
des tout-petits. C’est la Mission 
locale Dieppe Côte d’Albâtre qui 
organise ces séances d’information 
à destination des 16-25 ans, en 
partenariat avec le Département 
de Seine-Maritime et la Mutualité 
française.
 La formation est dispensée avec 
la participation d’un médecin du 
Département afin de sensibiliser les 
(futurs) baby-sitters à la relation 
tissée avec l’enfant, aux différentes 
étapes de son développement 
psychomoteur, ou encore à la 
conduite à tenir pour prévenir ou agir 
en cas d’accident. « Cette formation 
permet de remettre les missions de 
baby-sitting dans un cadre, car c’est 
un vrai métier », note Isabelle Follain, 
responsable du pôle santé à la ML 
Dieppe Côte d’Albâtre.
 L’attestation remise aux participants 
leur permet de valoriser les 
compétences acquises auprès des 
futurs parents employeurs. « C’est 
une formation qui rassure les 
jeunes et les rend plus confiants », 
assure Isabelle Follain. Valentine 
Maillart, 20 ans, confirme : « Avant, 
il y avait des choses auxquelles je ne 
faisais pas attention au niveau des 
accidents. Après cette formation, on 
est plus responsabilisé ».  Pi. L

En pratiquE : pour s’inscrire, 
appeler au 02 35 84 96 56 ou 
rendez-vous à la Mission locale 
Dieppe Côte d’Albâtre.

De nouveaux directeurs d’école font leur rentrée
 Huit mouvements sont à noter au niveau des directions 
des écoles primaires dieppoises à l’aube de cette rentrée 
scolaire 2011-2012. Voici les noms des nouveaux directeurs 
en poste.
 élémentaire L. de Broglie  Thomas Wallaert 
 élémentaire J. prévert  non communiqué 

 élémentaire p. Curie  Évelyne Lesueur 
 élémentaire Sévigné  François Rimbert 
 maternelle p. Bert  Xavier Jacquot 
 élémentaire p. Bert  Michèle Hanias 
 élémentaire J. Ferry  non communiqué 
 maternelle Vauquelin  Marie-Christine Vu Thanh 

rEpèrES
Les ateliers multimédias 
forment à l’Ent
Depuis la rentrée, les animateurs 
des ateliers multimédias (Pôles 
La Fontaine et Camille-Claudel, 
Drakkar, Maison de quartier du 
Pollet et Médiathèque Jean-Renoir) 
peuvent, sur demande, dispenser 
une formation à l’ENT aux parents 
d’élève. De plus, les familles qui n’ont 
pas Internet chez eux peuvent aussi 
se connecter au réseau  
@rsène 76 lors des plages horaires 
en accès libre.

BtE s’expose
une rétrospective photos de 
Bouge ton été est présentée 
du 5 septembre au 14 octobre au 
service Communication, 24 rue des 
Maillots.

Didier Marie, président du Département, Marie-Danièle Campion, 
rectrice, et Sébastien Jumel, vice-président du Département en 
charge de l’Éducation ont présenté à la direction et aux élèves 
du collège Braque le fonctionnement du réseau @rsène.
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“Sur le ring, je ne suis pas la même”
Championne de France minime pré-combat, Laure Kitorogoff sait ce qu’elle veut : 
devenir boxeuse professionnelle. Rencontre avec une combattante qui a du punch.

 « Mon point fort, c’est le crochet 
au foie. » En tout cas, en dehors 
du ring, ce qui frappe d’entrée 
chez Laure Kitorogoff, c’est toute 
la foi qu’elle met dans son sport. 
« Si je n’ai pas la boxe, c’est la 
fin du monde pour moi ! », recon-
naît la jeune licenciée au Ring 
olympique dieppois (Rod).
 Ce sport de combat, Laure s’y est 
intéressée en regardant des films 
comme Million Dollar Baby ou 
la saga des Rocky. Et à bientôt 

quatorze ans, l’adolescente 
entame déjà sa troisième saison 
au Rod. Avec des succès pour le 
moins prometteurs puisqu’elle 
est championne de France 
minime pré-combat en titre.
 Surclassée, la Dieppoise a déjà 
combattu en “amateur” (à partir 
de 14 ans) contre des adversaires 
de 15-16 ans. « Ça ne m’impres-
sionne pas ! », assure cette droi-
tière qui compte deux victoires en 
deux matchs dans la catégorie. 

Dans sa chambre bardée de pos-
ters de boxe, la collégienne à 
Delvincourt affiche ainsi ses am-
bitions : « j’ai envie de persévérer 
et de devenir professionnelle. »

En direct et après coup
 Discrète mais mature pour son 
âge, Laure avoue se transfigurer 
en combat. « Sur le ring, je ne 
suis pas la même personne. On 
m’a même surnommée le pit-
bull ! » Les parents de Laure 
suivent de près sa progression. 
Son père, Dany, filme tous ses 
matchs, ce qui permet à sa mère, 
Virginie, de visionner a posteriori 
les performances de sa fille. « Ma 
mère ne peut pas voir mes com-
bats : elle se cache, elle a peur que 
je prenne un mauvais coup ! » Au 
collège, les victoires de cette 
élève de 3e attirent la curiosité. 
« À l’école, on ne me parle que de 
boxe, même les profs ! » Une fa-
çon de mettre K.O. les préjugés 
sur le noble art soi-disant réservé 
aux hommes.  Pi. L

ÉCLairagE
Le ring olympique 
dieppois
Créé, sous son 
appellation actuelle, 
en 1978 par Charles 
pieters, le Ring olympique 
dieppois (Rod) comptait 
en 2010-2011, 76 licenciés 
âgés de 6 à 30 ans, dont 
12 femmes. Dans la toute 
nouvelle salle Charles-
Pieters, située sous le pont 
promenade, à côté des 
Bains, les entraînements 
du Rod reprendront le 
5 septembre.
 Animés par Romain Tilliot et 
Olivier Morel, les cours de 
la section “boxe éducative” 
(6-14 ans) se dérouleront 
les mardis de 17h30 à 19h 
et les samedis de 14h30 
à 16h. Sous la direction 
de Sébastien Dufour et 
Fernand Monnier, la 
section de “boxe amateur” 
disposera toujours 
de ses trois séances 
hebdomadaires : lundi, 
mercredi et vendredi de 
17h30 à 20h.
Contact : 02 35 84 25 76 ou 
seba2@wanadoo.fr
Site :  ring-olympique-
dieppois.over-blog.com

Salle de boxe : des changements percutants
intégralement rénovée, la salle de boxe 
du Ring olympique dieppois porte 
désormais le nom de Charles Pieters. 
Hommage au président refondateur 
du club, disparu en janvier dernier.
Ces nouveaux locaux, réaménagés par 
la Ville en même temps que la nou-
velle salle d’armes des Fines lames 
de Dieppe pour un montant total 
de 502 000 euros, ont été inaugurés 
le 27 août en présence du monde 
de la boxe dieppoise. Dans l’assis-
tance, Anthony Buquet et Laure Ki-
torogoff qui perpétuent la tradition 
des grands boxeurs dieppois parmi 
lesquels Philippe Desavoye et Ray-
mond Joly, présents eux aussi. 
installée sous le pont-promenade du 
front de mer, la salle, agrandie et 

reconfigurée, dispose désormais 
d’un second ring et de six rails de 
sacs de frappe. Particulièrement lu-
mineux, l’espace a aussi gagné un 
vestiaire féminin. « Nous disposons 
maintenant de bien meilleures 
conditions, assure Mickaël Pajot, 
président du ROD. Les équipements 
sont mieux adaptés et permettent 
de multiplier les ateliers pour les 
entraînements. Surtout ces instal-
lations ne feront plus fuir les pa-
rents ». Allusion aux moisissures 
disparues. « Rien à voir avec ce que 
l’on a connu », comparait Philippe 
Desavoye, huit fois champion de 
France, sélectionné aux JO… Nul 
doute que l’odeur de la sueur va 
vite réinvestir la salle du ROD. 

anthony Buquet (à gauche) et Laure Kitorogoff ont effectué une 
démonstration lors de l’inauguration de la salle C. Pieters.
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La gestion de la 
compétition aux 
assises du sport

 Sportifs, éducateurs, entraîneurs, 
dirigeants… peuvent noter un 
rendez-vous de début de saison. 
Les premières Assises du sport, 
organisées par l’Office municipal 
des sports avec le soutien 
logistique de la Ville de Dieppe, sont 
programmées le 17 septembre à la 
salle des congrès.
 Le Maire de Dieppe donnera le 
coup d’envoi de cette matinée de 
discussion et de réflexion ouverte 
à tous et libre d’accès. À l’ordre 
du jour, deux ateliers dédiés à la 
préparation des sportifs pour la 
compétition.
 9h30, “l’alimentation et 
l’hydratation des sportifs, avant, 
pendant et après la compétition”, 
animé par Claire Tourny-Chollet, 
maître de conférence à l’Université 
de Rouen.
 10h45, “Gestion du stress des 
sportifs, avant, pendant et après 
la compétition, dans les sports 
collectifs et individuels”, animé 
par Christian Peteers, directeur 
technique de l’équipe de France 
d’escrime, et Jean-Christophe 
Mabire, kiné de l’équipe de France 
de handball.
 12h, débat en présence de 
sportifs de haut niveau dont le 
sabreur Matthieu Gourdain, 
médaille d’argent aux JO de Sydney.

Faites du sport !
Le dimanche 18 septembre, le sport sera à la fête sur le 
front de mer, avec la participation de cinquante clubs.

U
ne cinquan-
taine de clubs 
ont annoncé 
leur participa-
tion à la deu-

xième Fête du sport organisée 
par la Ville de Dieppe en colla-
boration avec l’Office munici-
pal des sports de Dieppe. Elle 
se déroulera le 18 septembre, 
de 11h à 18h, sur le site des 
Bains. « Ce moment d’échange 
privilégié entre toutes les asso-
ciations et clubs sportifs per-
met de faire découvrir aux 
Dieppois et aux habitants de 

l’agglomération de toutes les 
générations, toutes les disci-
plines auxquelles ils peuvent 
s’adonner, explique Thierry Le-
vasseur, l’adjoint au maire 
chargé des Sports. Suite à la 
première édition de cette fête il 
y a deux ans, certains clubs de 
sports individuels, notamment 

les sports de combat, ont vu 
leur fréquentation doubler. 
Cette année, afin que la fête ait 
encore plus d’impact, elle 
s’étendra sur une plus grande 
surface et il y aura une possi-
bilité de repli en cas de mau-
vais temps ».
Ainsi, le village sportif sera 
configuré en quatre pôles : le 
premier dédié aux sports d’op-
position (parking de la salle des 
Congrès), le deuxième aux 
sports collectifs (terrain de 
beach-volley), le troisième aux 
disciplines aquatiques et au 

fitness (piscine des Bains) et le 
quatrième à la gymnastique et 
au tennis de table (salle des 
Congrès). N’hésitez pas partici-
per aux tournois, défis et ini-
tiations qui vous y seront 
proposés !  Marie-Hélène Moudoumbou

En pratiquE : entrée libre de 11h à 18h.

rEpèrES
8 579, c’est le nombre d’adhérents 
aux 73 clubs sportifs dieppois 
répertoriés en 2010. Cette même 
année, les équipements sportifs 
municipaux ont totalisé 27 865 heures 
d’ouverture et 275 164 passages y ont 
été enregistrés.

Carte découverte 
sport
 Grâce à la carte découverte sport, 
enfants et ados (3-16 ans) peuvent 
tester gratuitement trois disciplines de 
leur choix jusqu’à la fin des vacances 
de la Toussaint. Vous pouvez vous la 
procurer lors de la Fête du sport ou 
dans les mairies et les équipements 
sportifs municipaux.

À l’occasion de la Fête du sport, 
les associations proposent 
des démonstrations et des 
initiations.

Des discussions sur la 
préparation des sportifs 
sont au programme des 
Assises du sport.
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« Je dois être porteur d’un 
espoir nouveau »

  quelles sont vos ambitions pour 
le FCD ?
 Déjà, de remettre l’église au mi-
lieu du village ! Je souhaite que 
mon nouveau projet s’établisse 
dans le respect du travail accom-
pli précédemment. Ne serait-ce 
que par rapport à son nombre 
d’habitants, une ville comme 
Dieppe mérite mieux que le 
CFA2. Les joueurs, le coach, les 
supporters, les partenaires, tous 
méritent mieux que le CFA2 ! Le 
projet fort est donc de monter 

dès cette saison en CFA. Mais ce 
sera sans pression ni obligation. 
Je ne me voyais pas annoncer en 
arrivant qu’on allait rester en 
CFA2, quand même !

  avec un budget en baisse, cela ne 
va-t-il pas limiter ces ambitions ?
 Ça va bloquer un peu nos projets. 
Mais si on ne secoue pas le coco-
tier, le club peut rester vingt ans 
comme ça ! À nous d’être suffi-
samment forts pour avoir plus de 
partenaires privés en espérant que 
les partenaires publics nous ai-
dent à les trouver. Mon but, c’est 
de donner plus de considération 
et de prestige à nos partenaires, 
notamment lors des matchs.

  Jacky Colinet a été confirmé dans 
ses fonctions. quel premier contact 
avez-vous eu avec les joueurs ?
 Les joueurs m’ont beaucoup sur-

pris lorsque je les ai rencontrés 
individuellement. Tous m’ont dit 
qu’ils voulaient rester. C’est hy-
per important car, quelque part, 
ça veut dire que les joueurs ont 
vraiment envie de jouer à Dieppe, 
que ce club porte des valeurs.

  Comment percevez-vous 
l’engouement lié à votre arrivée ?
 Je dois être porteur d’un espoir 
nouveau. Les gens attendent 
beaucoup de mon arrivée, ils 
veulent que le club bouge. Il faut 
aussi qu’ils acceptent que les ha-
bitudes changent. C’est la condi-
tion sine qua non pour que ça 
marche. Je suis quelqu’un de res-
pectueux et traditionnel et, cultu-
rellement, je retrouve ici le milieu 
dans lequel je souhaite vivre. 
C’est une des raisons qui font que 
je suis à Dieppe aujourd’hui.
 Propos recueillis par Pierre Leduc

La Corrida de Dieppe est devenue un rendez-vous très couru 
de la rentrée. Le samedi 24 septembre, la 4e édition de cette course 
à pied conviviale sera disputée dans les rues de Dieppe, le long de la 
plage et autour du port de plaisance, dans l’atmosphère particulière du 
crépuscule.
 Vous avez seize ans ou plus, vous êtes un coureur du dimanche ou 
un sportif confirmé et vous avez envie de courir dans une ambiance 
chaleureuse sans forcément vous soucier du chronomètre ? La 
Corrida de Dieppe est à inscrire sur votre agenda.
 Depuis le front de mer, la Ville de Dieppe, en partenariat avec l’Office 
municipal des Sports et le Stade dieppois, vous propose un parcours de 
7 km jalonné d’animations. Départ à 19h30 à hauteur des Bains. Les plus 
jeunes aussi (poussins, benjamins et minimes) sont invités à s’élancer 
depuis le front de mer à partir de 18h.
 À noter que la Corrida est aussi une épreuve solidaire puisque 
l’inscription est fixée à 6 € (10 € le jour de la course), dont 1 € reversé à 
l’Association nationale des sclérosés en plaque. Inscriptions sur  
www.corridadedieppe.fr et www.stadedieppois.com
 Pour les enfants, l’inscription est gratuite. Dossards disponibles 
auprès du bureau Animations sportives de la Ville de Dieppe, au 
gymnase Delaune, ou sur dieppe.fr  P. Luce

En provenance de Rouen, Jean-Luc Colin, 56 ans, a succédé le 1er juillet à Daniel 
Roquigny à la présidence du FCD. Rigoureux, l’homme de réseaux souhaite 
impulser un nouvel élan au club.

ÉCLairagE
un soutien de la 
Ville contre vents 
et marées
 Premier partenaire 
financier du club 
avec 120 000 euros de 
subvention, soit le quart 
du budget du club, la Ville 
de Dieppe va renouveler 
son soutien au FCD. Lors de 
l’assemblée générale, le 
1er juillet, Sébastien Jumel 
a rappelé l’attachement de 
la Municipalité au « club 
phare de notre ville et 
de sa région, porteur de 
son identité, créateur de 
lien social, fédérateur 
d’énergies ». Et le maire 
d’ajouter que si « l’heure 
n’est pas au développement 
des aides publiques, […] la 
Ville de Dieppe maintiendra 
le niveau de ses 
financements. Et cela, d’un 
point de vue budgétaire, 
représente déjà un effort 
par les temps qui courent, 
même si nous souhaitons 
assortir notre soutien 
d’une révision de notre 
convention de partenariat 
pour mieux développer ses 
différents volets. »

tous à la Corrida le 24 septembre

un millier de coureurs sont attendus au départ des épreuves de la Corrida 
de Dieppe le 24 septembre.

i n t e r v i e w Jean-Luc Colin, nouveau président du FCD
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À Dieppe, les mois de juillet et août 
ont été nautiques avec le passage 
du Tour de France à la voile, les 
Fêtes des quatre ports (2) ou en-
core l’arrivée finale de la Soli-
taire du Figaro. 
Le public, faute de pouvoir profi-
ter pleinement des plaisirs de la 
plage en raison de la météo, a 
pu assister à l’ultime perfor-
mance de Jérémie Beyou, incon-
testable vainqueur de cette 
épreuve légendaire, devant Fa-
bien Delahaye et Erwan Tabarly 
(11, 12, 13 et 14).
De nombreuses autres animations 
 ont rythmé l’été dieppois. Une 
quantité de rendez-vous à 

donner le tournis (9 et 10), dans 
la plus grande diversité et pour 
le plaisir de tous : avec des temps 
musicaux, à l’instar du concert 
de la Française des jeux (7) ou 
des moments de grâce, comme 
lors du concours hippique (6). 
En somme, un été qui bouge pour 
tous (4 et 5). Un été fidèle aussi 
à la mémoire de ceux tombés sur 
les plages dieppoises lors du raid 
du 19 août 1942 (3). Des com-
mémorations qui ont touché 
Jean-Dominique Ieraci, Mi-
nistre-conseiller du Canada, qui 
dans un courrier a adressé sa 
gratitude aux Dieppois

un été riche en événements
1

2

3 4

5

6
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© Morgan Cavecin

© D.R.
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Une épreuve 
conviviale
« Un parcours difficile que ces huit kilomètres à l’inté-
rieur du Val Druel et un bon entraînement pour le biath-
lon », ont constaté Maxime Bonvalet et Gaëtan 
Fétaud, les deux premiers de la course des adultes 
du Val Druel disputée le 28 août. Ces deux repré-
sentants des Piranhas étaient suivis de près par 
Maximilien Charles, un non-licencié.
Ce rendez-vous festif et convivial, organisé par 
les habitants du quartier avec le soutien du centre 
social, est un terrain d’essai apprécié des sportifs 

en cette période de rentrée. Une cinquantaine 
d'adultes et une quarantaine d’enfants, des pous-
sins aux minimes, ont participé à la course. Une 
vingtaine de bénévoles en ont assuré la sécurité 
et deux VTT offerts par Décathlon ont été tirés au 
sort parmi les participants.

Horaires des marées
du 7 septembre au 7 octobre

Da
te Pleines Mers Basses Mers

Matin   haut   Coef Soir   haut   Coef Matin   haut Soir   haut

retour sur 
des mystères 
de Dieppe
 Jack l’éventreur a-t-il 
arpenté les rues de Dieppe 
voici un siècle ? Dans 
l’Entre-deux-guerres, 
comment les journaux 
en arrivèrent-ils à 
surnommer Serge de 
Lenz, voleur tout juste sorti 
de prison venu se retirer 
à Dieppe où il poursuivit 
ses larcins, « gentleman 
cambrioleur » ? 
Maupasssant est-il bien né 
au château de Miromesnil ? 
Dans “les nouveaux 
mystères de Seine-
Maritime”, Lionel Acher et 
Daniel Fauvel reviennent 
sur ces “histoires insolites, 
étranges, criminelles 
et extraordinaires”, 
un ouvrage paru aux 
éditions De Borée et vendu 
24,90 euros.

Solidarité 
avec andréa
 L’association 
Naevus Andréa 
s’est constituée 
pour venir en aide 
aux parents de la 
petite Andréa, 3 
ans, atteinte d’un 
nævus congénital 
géant. Les soins prodigués 
demandent de nombreux 
voyages à Paris, non 
remboursés par la Sécurité 
sociale. Pour collecter 
des fonds, un lunch est 
organisé le 10 septembre au 
foyer Notre-Dame (route de 
Bonne nouvelle, au Pollet). 
15 euros, réservation au 
02 35 82 13 06.

Jardins 
ouvriers 
exposent
 Quinze associations de 
jardiniers adhérant à la 
Fédération des jardins 
ouvriers et familiaux de 
Normandie organisent 
une exposition les 10 et 
11 septembre au gymnase 
Robert Vain. Entrée gratuite. 
Ouverture de 16h à 18h le 
10/09 et de 8h à 18h le 11/09.

Les éco-solutions à 
la Foire-exposition
 La 20e Foire-exposition de 
Dieppe se déroulera du 
30 septembre au 3 octobre 
sur les pelouses du 
front de mer. Consacrée 
à l’Habitat et aux éco-
solutions, elle accueillera 
de nombreux stands de 
professionnels de l’habitat, 
de la rénovation, de 
l’immobilier, de l’artisanat, 
de la gastronomie, des 
services à la personne, 
de la motoculture, des 
véhicules…

Expo toutes 
collections

 Une exposition toutes 
collections, bourses, 
ventes et échanges de 
cartes postales, monnaies, 
muselets de Champagne, 
pin’s, étiquettes, fèves, 
timbres… aura lieu les 1er 
et 2 octobre de 9h à 19h à 
la salle Paul-Eluard. Entrée 
gratuite.

Foires à tout le 11 septembre

 L’association Méningite régis 76 organise une foire 
à tout le 11 septembre à la salle Paul-Eluard. Réservation 
au 02 35 85 86 64 ou 06 18 16 44 05.
La CnL organise un vide grenier dans le quartier St 
Jacques le 11 septembre. Rens. au 02 35 84 49 46.

Chansons de 
marins
Les femmes dans le 
cœur des marins, c’est 
le nom du CD 15 titres 
réalisé par les Optimistes. 
Le groupe est formé de 
Delphine Motte (chant), 
Norbert Caillet (chant et 
guitare), d’Emmanuelle 
Moresco (violon) et de 
Pascal Ciréra (à la basse). 
Mis à part Ondine, écrite 
et créé par le Dieppois 
Norbert Caillet, toutes les 
chansons proviennent du 
répertoire traditionnel.
 On y trouva par exemple 
Jean-François de Nantes, 
Brave marin revient 
de guerre, La petite 
polletaise… L’album, 
qui devrait sortir mi-
septembre, pourra être 
acheté 9,50 euros sur le 
marché auprès de Norbert 
Caillet, à la Librairie de 
la Barre et la Maison de 
la presse. Vous pouvez 
contacter Norbert Caillet : 
capitainecaillet@voila.fr

Val druel

© David Raillot
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L’ouvre-boîte, fenêtre sur 
le cinéma indépendant

P
our le 4e clap de 
L’ouvre-boîte, le 
festival internatio-
nal du film de 
Dieppe, organisé du 

30 septembre au 2 octobre, l’as-

sociation Ciné-Deep a concocté 
une programmation éclectique 
alternant drame, comédie et 
même documentaire. The Artist, 
le film muet en noir et blanc qui 
a valu à Jean Dujardin le prix 
d’interprétation masculine à 
Cannes, sera projeté en avant-
première lors de la soirée d’ouver-
ture, le 30 septembre au Casino.

Films à petits prix
Ce festival permet en outre aux 
Dieppois de découvrir des films 
d’auteur à petit prix : trois euros 
pour la sélection officielle et le 
reste est gratuit. À noter que la 
plupart des huit films figurant 
dans la sélection officielle ont 
participé à la Quinzaine des réa-
lisateurs de Cannes et seront dif-
fusés en présence de l’équipe de 
tournage. On y trouve entre 

autres Bovines, un documentaire 
sensible et inspiré sur la vie in-
time des vaches, La fée, une 
œuvre hi larante tournée 
au Havre, ou encore Noces éphé-
mères, un film iranien sur le ma-

riage à durée déterminée.
Le réalisateur Yves Boisset, Oli-
vier Broche, un ancien des Des-
chiens, et la comédienne Héléna 
Noguerra feront partie du jury.
Le festival promeut le cinéma in-
dépendant de qualité auprès de 

tous les publics, ainsi que les 
nouvelles écritures cinématogra-
phiques, tout en étant attentif 
aux professionnels du cinéma. 
Ainsi, acteurs, réalisateurs, pro-
ducteurs… animeront des tables 
rondes à la salle des congrès.
La population dieppoise est éga-
lement associée de près à ce Fes-
tival : des places seront offertes 
aux associations caritatives et 
aux personnes âgées, des per-
sonnes en situation de handicap 
participeront à l’animation, une 
journée sera dédiée aux scolaires 
et, grande première, un film sera 
projeté à l’hôpital.  M.-H. M.

En pratiquE : projection des films en 
compétition au casino de Dieppe et à 
DSN. Entrée fixée à 3 € par personne. 
Programme détaillé sur www.
festivaldufilmdedieppe.com

Coup de projecteur sur le 7e art et les métiers du cinéma 
avec le 4e festival international du film de Dieppe.

recherche 
hébergements 
gratuits
 Ciné-Deep, association 
organisatrice du festival, 
recherche des lieux 
d’accueils pour les 
invités de l’Ouvre-boîte, 
du 29 septembre au 
2 octobre. En contrepartie 
de cet hébergement, vous 
accéderez gratuitement 
à toutes les séances de 
la sélection officielle. 
Contacter Leslie Martinat au 
06 50 90 56 61.

The artist, avec Jean 
Dujardin, ouvrira le Festival 
international du film de 
Dieppe.

La Fée, de Fiona Gordon, 
Dominique Abel et Bruno 
Romy, l’un des huit films  
en compétition, a été tourné 
au Havre.

rEpèrES
premier marché 
forum
 Projection non-stop 
de films inédits, non 
encore distribués en 
salle, à l’auditorium du 
conservatoire Camille 
Saint-Saëns, lors du 
premier marché forum. 
Objectif : aider à la diffusion 
du cinéma indépendant 
en incitant les échanges 
entre exploitants de 
salles, distributeurs 
et producteurs, ainsi 
qu’organismes de tutelles. 
Le public est invité à donner 
son avis sur les œuvres. 
Entrée libre de 10h à 19h.

© Laurent Thurnin-Nal

© The artist
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 ConCErt

Dimanche 11 septembre 15H30
Concert de rue, de 
l’orchestre d’harmonie de 
Dieppe. Gratuit. Centre ville

 ExpoSition

Jusqu’au 2 octobre
Raid sur Dieppe, “Je me 
souviens”   École Desceliers

 ConFÉrEnCE

Vendredi 16 septembre   18H
De la Normandie au 
Périgord. Le Dieppois Michel 
Hardy : un des premiers 
préhistoriens professionnels, 
conférence des Amys du Vieux 
Dieppe présentée par Monique 
Rémy-Watte, doctorante 
à l’Université du Havre. 
  Médiathèque Jean-Renoir

 ViSitE

Dimanche 11 septembre 10H
Visions romantiques des 
côtes de la Manche, pour 
découvrir les peintures 
romantiques des paysages 
pittoresques des côtes de la 
Manche, du Mont Saint-Michel 
au Pas-de-Calais. Cour du 
Château-Musée

Dieppe BD, cuvée 2011
Hommage à Sapristi et culture manga sont au 
programme du festival dédié à la bande dessinée.
Le Festival “Dieppe BD” se déroulera du 
30 septembre au 2 octobre. Organisée 
conjointement par l’Association 
normande de bande dessinée 
(ANBD), la médiathèque Jean-Re-
noir et la Cité de la mer, l’édition 
2011 propose un programme 
éclectique en bande dessinée fran-
cophone et manga.
 Lancement le vendredi 30 sep-
tembre à 14h avec une conférence 
de Fred Duval et de Ceka à la mé-
diathèque : le fanzine dans tous 
ses états. À leurs côtés, Alain Le-
doux et Jean-Pierre Surest, les 
créateurs de Sapristi. Le festival 
accueillera une rétrospective de ce 
fanzine dieppois qui a vécu de 
1983 à 2003. L’ANBD ouvre d’ail-
leurs un concours sur l’histoire du 
fanzine auquel il faut répondre 
avant le 20 septembre (voir sur 
www.anbd.fr).
 Parmi les quarante auteurs qui dédi-
caceront leurs albums dimanche 
2 octobre à la médiathèque et la Cité 
de la mer, on notera la présence de 
Hugues Labiano - qui fit ses 

planches d’essai dans Sapristi - de 
F’murr et de François Walthéry.

 La Cité de la mer présentera les 
planches originales de Normandie, 
paquebot de légende, la BD consa-
crée à l’histoire d’un des plus 
beaux fleurons de la compagnie 
générale transatlantique.  M.-H. M.

En pratiquE : ouvert de 10h à 12h et de 14h 
à 18h30. Liaison en petit train touristique 
entre la Cité de la mer et la Médiathèque.

atelier manga 
et jeux en réseau
 Autre volet du salon et non des moindres : 
le manga. Le mangaka Kara sera présent 
et animera un atelier. Le public pourra 
d’ailleurs s’initier à la conversation 
japonaise ainsi qu’au Cosplay (jeu de 
rôle dans lequel les participants sont 
costumés en héros de mangas), voir des 
films d’animations et se livrer à des jeux 
en réseau.

Les Journées du 
patrimoine vous 
emmènent en voyage
Le voyage du patrimoine, 
thème des 28e Journées du 
Patrimoine qui auront lieu 
les 17 et 18 septembre, sera 
la toile de fond du pro-
gramme proposé par Dieppe 
Ville d’art et d’histoire et les 
acteurs culturels de la ville. 
Objectif : valoriser la vitalité 
du patrimoine qui n’est pas 

figé, mais se bâtit au gré de 
la circulation des artistes, 
des œuvres et des idées.
au Château-Musée, les visi-
teurs découvriront les ob-
jets rapportés des cinq 
continents. Ailleurs, ils 
pourront se laisser empor-
ter sur les traces des pre-
miers voyages à Compos-
telle, à la découverte des 
empreintes des traversées 
vers les Antilles et la Nor-
vège, dans un périple avec 
les sœurs Augustines émi-
grées au Québec…

autre versant de ces jour-
nées, l’eau douce et les 
fontaines. Le manuscrit 
des fontaines, récemment 
restauré et conservé au 
fonds ancien et local, sera 
exposé à la Médiathèque 
où Viviane Manase, cher-
cheur de l’Inventaire du 
patrimoine de Haute-Nor-

mandie, animera une 
conférence sur ce thème.
toutes ces animations sont 
entièrement gratuites et 
peuvent être suivies sponta-
nément, à l’exception de la 
visite de la Sous-préfec-
ture pour laquelle il faut 
réserver auprès de DVAH 
(02 35 06 62 79).  M.-H. M

En pratiquE : programme 
complet des visites, 
conférences et concerts des 
Journées du patrimoine à 
Dieppe disponible dans les 
structures municipales et sur 
dieppe.fr

Le manuscrit des 
fontaines date de 1830. 
Il retrace l’histoire 
de l’eau douce à 
Dieppe, thème du 
Quiquengrogne 
qui paraîtra le 
17 septembre.
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 Mercredi 21 septembre 
Titeuf, le film 14H30 
    Habemus papam 
  16H30/20H45

 Jeudi 22 septembre 
Habemus papam 18H30 
 La Guerre est déclarée 
  20H45

 Samedi 24 septembre 
   Titeuf, le film 14H30 
 Habemus papam  
16H30/20H45  
    La Guerre est déclarée  
18H30

 Dimanche 25 septembre 
Titeuf, le film 14H30* 
 La Guerre est déclarée 
  16H30/20H45 
    Habemus papam  18H30

Mardi 27 septembre 
   La Guerre est déclarée 
 18H30 
    Habemus papam  20H45

 JEunE puBLiC

 Mercredi 26 septembre 
14H30/16H 
Début de saison, parents 
et enfants sont invités à 
venir découvrir la saison 
Jeune Public de DSN. 
Après une présentation 
en images des spectacles, 
Alban Coulaud présentera 
une partie de son nouveau 
spectacle, OTTO. Jeux et 
animations proposés 
durant l’après-midi par la 
bibliothèque-ludothèque 
du Drakkar et l’équipe 
de DSN. Entrée libre. 
Réservation conseillée 
au 02 35 85 53 84. 
  Le Drakkar

 SpECtaCLE

 Vendredi 23 septembre 
 18H30 
Soirée d’ouverture, voir 
p. 4  DSN

 CinÉMa

 Mardi 6 septembre 
Animal Kingdom  18H30* 

    Les Biens-aimés  20H45

 Mercredi 7 septembre 
Kung fu Panda 2 (VF) 
 14H30 
 Les Bien-aimés  16H30 
    La Fée (AVP) 20H45

 Jeudi 8 septembre 
Une Séparation  18H30 
    Les Bien-aimés  20H45

 Vendredi 9 septembre 
Les Bien-aimés 14H30 
       En ville  21H

 Samedi 10 septembre 
Kung fu Panda 2 (VF) 
 14H30 
    Les Bien-aimés  16H30 
 En ville  19H* 
 Une Séparation  20H45

 Dimanche 11 septembre 
         Kung fu Panda 2 (VF) 
 14H30* 
    Les Bien-aimés 16H15 
       Après le Sud (AVP) 18H45

 Mardi 13 septembre 
      Les Bien-aimés  18H30* 
 Une Séparation  21H*

 Mercredi 14 septembre 
Titeuf, le film 14H30 
    Habemus papam 
  16H30/20H45

 

Jeudi 15 septembre 
Habemus papam 18H30 
    Impardonnables  20H45

 Vendredi 16 septembre 
   Impardonnables  18H30 
 Habemus papam  20H45

 Samedi 17 septembre 
   Impardonnables  14H30 
    Habemus papam 
  16H30/18H30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Super 8  20H30 
 Attack the block  22H45

 Dimanche 18 septembre 
Titeuf, le film 14H30 
    Habemus papam  16H30 
    Impardonnables  18H30*

 Mardi 20 septembre 
Habemus papam  18H30 
 Corpo celeste (AVP) 
20H45

2 
= 

1

L’orchestre national de Barbès (onB) enflammera DSn le 7 octobre à 20h. Les douze musiciens creusent les veines africaines et 
andalouses du Maghreb en les parant des grooves les plus urbains. Les potes de l’ONB entremêlent gnaoui et 
reggae, chaabi et chanson française, raï et rock.
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